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ALERTE COVID-19

En cas d’apparition de symptômes, 
appelez le 34 34 pour la prise en charge 

CONGO-GUINÉE BISSAU

Le président Umaro 
Sissoco Embalo boucle 
sa visite à Brazzaville
Le chef de l’Etat bissau-guinéen a quitté la capitale 

congolaise le 16 juin après un séjour de 48 heures 

au cours duquel il a eu des entretiens au Palais du 

peuple avec son homologue, Denis Sassou N’Guesso. 

« Je suis venu voir le président, en dépit de la 
pandémie sur le coronavirus », a lancé Umaro 
Sissoco Embalo à la presse en rappelant que pour 
lutter contre cette maladie, la Guinée-Bissau avait 

très vite mis les populations en quarantaine et créé 
un Haut-commissariat dépendant directement du 

chef de l’Etat.            
Page 2

SÉCURITÉ CIVILE

Près de 3000 personnes 

secourues en deux mois

Une vue du directeur général et de son staff pendant la présentation

La direction générale de la sécurité civile dit avoir 

secouru 2980 personnes en situation difficile pen-

dant la période de confinement, soit du 31 mars au 

17 mai. L’annonce a été faite hier au cours d’un point 

de presse. Selon le bilan présenté par le chef de 

service des études, de secours et de l’instruction, le 

commandant Janet Wolfang Ntsimi, les cas les plus 

fréquents ont concerné l’assistance à personnes 

pour un nombre total de 1182 dont 624 hommes et  

558 femmes.                                                        Page 4

COVID-19

Le Maroc offre plus de 
dix tonnes d’équipements 
médicaux au Congo
Le directeur de cabinet du chef de l’Etat, Florent Ntsiba, a réceptionné 

le 16 juin des équipements médicaux. Un don en provenance du Ma-

roc composé entre autres de chloroquine, de boîtes d’azithromicine, de 

masques, de gels hydro alcooliques.
« On reconnaît les vrais amis dans le malheur ; car nous y sommes 
avec cette pandémie du coronavirus dont nous n’avons pas en-

core le médicament », a indiqué le ministre des Affaires étrangères, 

Jean Claude Gakosso, avant de saluer l’excellence des relations entre le 

Maroc et le Congo.                                                                Page 6

SPORT- BOULES

La Fécoboule en difficulté 
financière

Les Diables rouges pétanque et leurs encadreurs/Adiac

Invité à se prononcer sur les mul-

tiples absences des Diables rouges 

aux compétitions internationales, 

le directeur technique de la Fédé-

ration congolaise de sport-boules 

(Fecoboule), Fulbert Bokyendzé, a 

expliqué que sa structure rencontre 

de réels problèmes de financement. 
« Tout ce que nous avons eu 
à faire comme participations 

aux championnats africains 
et à la Coupe du monde, est le 
fruit de la poche personnelle du 
président de la fédération, Fi-
dèle Padi. Lors des champion-
nats du monde à Madagascar 
en 2016, le ministère nous a 
annoncé, le matin du voyage, 

qu’il n’y avait pas d’argent », 

a-t-il déclaré.                             Page 9

MARCHÉ FINANCIER SOUS-RÉGIONAL

Le concept de crowd 1 demeure 
incompris par la Cosumaf, selon 
Dave Berjal Kounou                                          Page 3
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Occasion

Il est probable qu’une telle remarque nous vaudra 
quelques critiques mais qu’importe !, elle reflète 
bien la réalité pour le moins particulière du temps 

que nous vivons. La voici donc résumée en quelques 
mots.

La pandémie du coronavirus, qui est bien évidemment 
dramatique sur le plan humain, donne aussi aux jeunes 
nations de ce monde l’occasion unique de rappeler à la 
communauté humaine dans son ensemble que l’Afrique 
et tout particulièrement l’Afrique dite « noire », autre-
ment dit subsaharienne, occupe dans tous les domaines 
une position stratégique. Et que, par conséquent, elle 
doit se trouver au cœur des réflexions concernant l’ave-
nir de l’humanité, avec en tête de liste des actions à me-
ner pour l’accompagner par l’appui économique et finan-
cier qui permettra à ses peuples de résoudre les mille 
et un problèmes que leur pose le sous-développement 
hérité des siècles précédents.

Parce que le quart de l’humanité y vivra à échéance de 
cinquante ans, parce que les populations de notre conti-
nent sont les plus jeunes, parce que toute pandémie qui 
les frapperait provoquera d’immenses dégâts humains 
sur la surface du globe, parce que la lutte planétaire 
contre le dérèglement climatique dépend pour une large 
part de notre capacité à protéger la nature qui nous en-
toure, parce que les ressources naturelles que nous dé-
tenons n’ont pas d’équivalent sur les autres continents, 
parce que la stabilité à venir de cette immense espace 
dépend pour une large part de l’émergence de ses popu-
lations, la communauté mondiale dans son ensemble ne 
peut que se mobiliser à nos côtés dans les temps à venir.

Dans un tel contexte, il revient à nos gouvernants d’agir 
dès à présent pour faire valoir ces données à l’échelle 
planétaire. Tout simplement parce que la pandémie de 
Covid-19 ouvre enfin les yeux des scientifiques, des mé-
decins, des chercheurs, mais aussi et peut-être surtout 
des gouvernants, des institutions internationales, des 
grandes puissances sur les conséquences dramatiques 
à tous égards que pourrait susciter dans les mois ou les 
années à venir l’effondrement sanitaire de l’Afrique.

Tous les stratèges le savent et depuis fort longtemps: c’est 
toujours dans les moments difficiles que se prennent les 
bonnes décisions.

 Les Dépêches de Brazzaville

« Je suis venu voir le président », même s’il 
y a la pandémie du coronavirus (Covid-19), a 
lancé Umaro Sissoco Embalo à la presse.
Il a expliqué que « pour combattre la pandé-
mie, nous avons créé un haut-commissariat 
dépendant directement du chef de l’Etat. La 
Guinée-Bissau est l’un des premiers pays de 
la Communauté économique des Etats de 
l’Afrique de l’ouest (Cedeao) qui ont com-
mencé à mettre les populations en quaran-
taine ».  
Selon lui, son pays compte 200 cas guéris de 
Covid-19 et 15 décès y compris des ressortis-
sants étrangers. « A ce jour, nous ne sommes 
pas en danger par rapport à la pandémie. 
On vit avec la situation. A partir du 1er juil-
let, nous allons comme tous les pays de la 
Cedeao, ouvrir nos frontières aériennes », a 
déclaré le chef de l’Etat bissau-guinéen.
Il a en outre souligné l’efficacité et l’innocuité 

de Covid-organics, un remède contre le corona-
virus d’origine malgache. La Guinée-Bissau, la 
République du Congo, le Tchad et d’autres pays 
ont réceptionné des quantités de ce médica-
ment. « Il y a des malades qui ont été guéris 
grâce à ce remède. Ils en ont fait usage sans 
prendre d’autres médicaments. On a fait 
trois fois les tests. Je peux dire que ce médi-
cament fonctionne très bien », a précisé Uma-
ro Sissoco Embalo.
S’agissant de la proposition de la Cedeao rela-
tive à la mise en place d’une nouvelle constitu-
tion en Guinée-Bissau, il a précisé que celle-ci 
sera disponible d’ici le mois de novembre ; un 
comité de juristes ayant été mis sur pied pour 
l’élaboration de cette loi fondamentale.
Le chef de l’Etat bissau-guinéen a, par ailleurs, 
réitéré son engagement à combattre la corrup-
tion en vue de sécuriser les recettes du pays.         

Christian Brice Elion 

CONGO-GUINÉE BISSAU 

Le président Umaro Sissoco Embalo 
boucle sa visite à Brazzaville
Le chef de l’Etat bissau-guinéen a quitté la capitale congolaise le 16 juin 
après un séjour de 48 heures au cours duquel il a eu des entretiens au 
Palais du peuple avec son homologue, Denis Sassou N’Guesso.    

Le président Denis Sassou N’Guesso encadré par le président Umaro Sissoco Embalo et de Claudia Sassou N’Guesso
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La désertification, a dit la mi-
nistre du Tourisme et de l’Envi-
ronnement dans sa déclaration, 
n’est pas seulement l’avancée 
du désert du Sahara ou la sé-
cheresse au Sahel. C’est aussi 
et avant tout la dégradation 
des terres, partout où elle se 
produit. « Gardons-nous aus-
si de croire, en ces temps où 
tous ensemble nous combat-
tons le coronavirus, que cette 
journée n’est qu’une paren-
thèse. Comme le dit justement 
l’ONU, la détérioration des 
sols est l’un des principaux 
facteurs environnementaux 
des épidémies émergentes de 
maladies infectieuses. C’est 
dire que les enjeux sociétaux, 
sanitaires et écologiques de 
cette thématique sont vitaux 
pour l’humanité. »
Ajoutant que le constat est clair 
et amer. En 2050 la planète sera 
peuplée à dix milliards d’habi-
tants, alors qu’un tiers des terres 
arables dans le monde et deux 
tiers des terres africaines sont 
dégradées et pourront bientôt 
être impropres à cultiver. Les 

raisons en sont connues. La dé-
forestation tout d’abord : quand 
on coupe des arbres, la terre 
s’érode, entraînant des éboule-
ments. La pluie ne pénètre plus, 
les sols se dessèchent. Ensuite, 
l’exploitation agricole mal maî-
trisée détériore les sols au dé-
triment de la vie. Climat, biodi-
versité et désertification sont les 
trois pièces d’un même puzzle et 
la qualité des terres est à la fois 
une menace et une solution pour 
le climat et pour la biodiversité, 
a indiqué Arlette Soudan-No-
nault dans cette déclaration.
« Le Congo, notre pays, a su 
très tôt prendre la mesure 
de cette menace. Chef d’État 
pionnier en matière de dé-
fense de l’environnement 
sur le continent, le président 
Denis Sassou N’Guesso a été 
à l’origine de la Journée na-
tionale de l’arbre et sous son 
impulsion, le gouvernement 
travaille à l’élaboration d’un 
plan d’affectation des terres, 
afin de gérer de façon ration-
nelle et durable le domaine de 
l’Etat. Chacun sait en outre 

que notre taux de déforesta-
tion est maîtrisé, ce qui nous 
met à l’abri des sécheresses qui 
frappent l’espace sahélien où 
des phénomènes de dégrada-
tion massive des sols qui, dans 
certains pays d’Afrique de l’est, 
représentent un coût annuel 
équivalent à 15% de leur PIB. 
Mais ne nous croyons surtout 
pas pour autant exemptés de 
notre devoir de vigilance », a-t-
elle tiré la sonnette d’alarme.
Pour la ministre Arlette Sou-

dan-Nonault, au Congo aus-
si, l’occupation sauvage des 
terrains est source d’érosions 
souvent dévastatrices en sai-
son des pluies. La réalisation 
d’infrastructures et d’activités 
industrielles sans études préa-
lables d’impact environnemental 
met à mal les sols et la biodiver-
sité congolaise. La qualité d’une 
terre relève du bien public, 
dont la perte est irréversible 
à l’échelle humaine, a indiqué 
la ministre. Car, s’il faut 25 ans 

pour détruire une couche de 
terre arable, il a fallu cent mille 
ans pour qu’elle puisse se for-
mer. Cette comparaison donne 
le vertige. Elle dit aussi toute la 
mesure de la responsabilité.
« Pourtant, le processus de dé-
sertification, qui met directe-
ment en cause notre sécurité 
alimentaire, n’est pas une fa-
talité, car il faut disposer suffi-
samment de terres cultivables 
pour subvenir à nos besoins… 
Les discours sans cesse re-
commencés sur la pauvreté, 
la sécurité alimentaire, l’eau 
et l’énergie seront vains si l’on 
ne décide pas de préserver 
ensemble le seul élément au 
cœur de ces trois enjeux fon-
damentaux : la terre. Plus que 
jamais en cette année 2020, 
nous voyons à quel point 
notre planète est un village et 
à quel point nous sommes tous 
interdépendants. Alors proté-
geons cette terre congolaise à 
qui nous appartenons autant 
qu’elle nous appartient », a 
ajouté la ministre.

Bruno Okokana

La mi nistre du Tourisme et de l’environnement prononçant la déclaration (crédit photo MTE) 

DÉSERTIFICATION ET SÉCHERESSE

Le Congo maîtrise son taux de déforestation 
Le 17 juin de chaque année a été décrété par l’Organisation des Nations unies Journée mondiale de la lutte contre la 
désertification et la sécheresse. A cette occasion, la ministre du Tourisme et de l’Environnement, Arlette Soudan-Nonault, a 
prononcé une déclaration au nom du gouvernement.  

Les Dépêches de Brazzaville 

(LDB) : La cosumaf vient de 

déclarer illicites vos activi-

tés. Qu’en dites-vous ?

Dave Berjul Kounou (DBK) 

: La Cosumaf n’a pas compris le 
concept de Crowd1.  D’abord, 
c’est vrai que le but de tout Etat 
est de protéger sa population, 
la cosumaf accuse Crowd1 à 
tort. Aucune preuve palpable 
ne prouve que Crowd1 est une 
société de placement d’argent. 
A titre de rappel, basée en Es-
pagne, Crowd1 n’est pas un 
établissement financier, il n’est 
non plus un plan d’investisse-
ment encore moins une société 
de placement d’argent en ligne. 
Cette entreprise fait du marke-
ting d’affiliation. Elle respecte 
la réglementation européenne 
et compte à ce jour plus de 
six millions de membres dans 
le monde entier. Aujourd’hui, 
grâce à internet, il est possible 
de développer une activité sans 
que cette dernière soit présente 
dans votre pays, « c’est ça la ré-
volution numérique ». Que nous 
reproche donc exactement la 
Cosumaf ?

LDB :  Est-ce que la société Crowd1 

est présente au Congo ?

DBK : Non ! « Nous ne sommes 
pas représentés au Congo car 

nous sommes une affiliation, 
nous faisons du business en 
ligne ». Au niveau de l’Afrique, 
Crowd1 n’est représenté phy-
siquement avec un bureau 
officiel qu’en Afrique du Sud. 
Il n’a pas des représentants 
en Afrique centrale ni des bu-
reaux au Congo Brazzaville 
comme pensent certaines per-
sonnes. Chacun est un affilié 
indépendant. Crowd1 est un 
business 100% mobile donc 
pas besoin d’un bureau dans 
son pays pour le développer. 
« C’est comme si vous me de-
mandez de vous montrer où 
se trouve la banque où sont 
stockés les bitcoins, alors que 
c’est une monnaie en ligne ».

LDB : En résumé, quelles 

sont vos activités ?

DBK : Crowd1 fidélise sa foule 
mondiale pour la mettre au ser-
vice de ses entreprises parte-
naires pour lesquelles elle vend 
les produits et services digi-
taux. En effet, elle propose une 
plate-forme numérique (comme 
Facebook) où sa foule mondiale 
est en contact avec des produits 
digitaux innovants qui tardent 
à atteindre le marché des pays 
en développement à forts po-
tentiels et où la concurrence 
n’est pas encore rude (stratégie 

marketing). En accord avec ses 
entreprises partenaires crowd1 
décide d’augmenter sa foule ; 
alors interviennent des bonus 
pour récompenser les membres 
qui sont adhérents et aussi ceux 
qui décident d’aider à augmen-
ter la foule qui est déjà le pre-
mier acte d’achat-vente dans 
ladite société. Les bonus sont 
divers et concernent surtout le 
partage de 80% des bénéfices 
de Crowd1 avec sa foule mon-
diale de clients-vendeurs.

LDB :  Expliquez-nous 

comment fonctionnent vos 

réseaux ?

DBK : vous savez, l’affiliation 
sur Internet est une tech-
nique e-marketing permet-
tant à un site web annonceur 
de promouvoir ses produits 
ou ses services en proposant 
une rémunération à d’autres 
sites web éditeurs (crowd1) 
en échange d’un apport de 
ventes, d’inscriptions ou de 
trafic. C’est ce que crowd1 
fait. Ainsi, Crowd1 devient un 
marché qui regorge une clien-
tèle et envoie cette clientèle 
sur les sites internet des en-
treprises. A leur tour, ces en-
treprises payent Crowd1 et de 
son côté elle partage ses béné-
fices avec tous les membres de 

son réseau. La majorité des en-
treprises qui ont signé de par-
tenariat notamment Premier 
bet, Codere, Come on, Seba 
avec Crowd1(entreprises spé-
cialisées dans les paris foot, le 
jeu de casino, des jeux vidéo en 
ligne) offrent des produits digi-
taux ou numériques.

C’est ça la révolution dans le 
domaine de marketing d’affi-
liation. Par ailleurs, Crowd1 a 
signé un partenariat avec une 
entreprise spécialisée dans 

l’éducation financière connue 
sous le nom de mygrithub.com.

LDB :  Il vous est reproché 

le fait de faire appel public à 

l’épargne sans autorisation 

dans une sous-région dont 

les opérations de placement 

sont réglementées

DBK : Est-ce qu’acheter une 
formation en ligne est un pla-
cement d’argent ou encore de 
l’arnaque ? A Crwod1, personne 
ne fait un dépôt d’argent. On 
fait plutôt un achat de pack 
de formation. Ainsi, pour de-
venir membre actif à Crowd1, 
l’achat du pack de formation est 
obligatoire.  Chaque membre 
consulte ses formations à n’im-
porte quel moment et celles-ci 
ont plusieurs modules à savoir 
:  l’immobilier, développement 
personnel, le mindset etc. Si 
vous vendez des formations 
par recommandation (Marke-
ting d’affiliation) l’entreprise 
vous paye une commission. En 
d’autres termes, si vous invitez 
une personne à acheter un pack 
de formation sur la plateforme 
Crowd1, l’entreprise vous paye 
une commission dite bonus 
d’affiliation. Où est donc le pla-
cement d’argent ?

Propos recueillis  

par Gloria Imelda Lossele

Dave Berjul Kounou 

MARCHÉ FINANCIER

Dave Berjul Kounou Dave Berjul Kounou « Le concept de Crowd1 demeure incompris par la Cosumaf »

Affilié à la société Crowd1, Dave Berjul Kounou estime que les accusations portées par la Commission de surveillance du marché financier en Afrique centrale (Cosumaf) contre 
Crowd, la reprochant de faire appel public à l’épargne, ne sont pas fondées et sont à vérifier. Il a fait savoir, dans une interview exclusive accordée aux Dépêches de Brazzaville, que le 
concept de ladite société n’a pas été compris par l’organe financier. 
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« Que les chefs de corps soient 
en mesure de bien planifier les 
activités en partant des plans 
d’action, une démarche pour as-
sumer son commandement afin 
d’atteindre les contrats d’objec-
tifs donnés par la hiérarchie », a 
indiqué le Cemg soulignant l’enjeu 
de la session du séminaire des com-
mandants de formations et des chefs 
de corps dont la dernière édition re-
monte à 2015. La session de cette 
année qui se tient dans un contexte 
contraignant de crise sanitaire liée à 
la pandémie de Covid-19 se fait de 
façon déconcentrée et alternée dans 
le respect des mesures barrières 
édictées par le gouvernement. Les 
zones militaires de défense 8 et 9 
sont à Brazzaville, les zones 1 et 2 
se regroupent à Pointe-Noire tandis 
que les unités des zones 3, 4, 5, 6, 7 

se retrouvent à Owando dans le dé-
partement de la Cuvette.
L’entrée en matière du séminaire a 
été une évaluation sur l’appréhen-
sion individuelle du commande-
ment et l’expérience dans la mise 
en œuvre de ses axes, entre autres, 
sur l’appropriation des documents 
et procédures opérationnelles, logis-
tiques, administratives et gestion des 
ressources humaines étant donné 
que les chefs de corps notamment 
exercent un commandement de 
proximité. Les aspects organiques 
et de préparation de l’engagement 
opérationnel vont également ponc-
tuer les exposés, tables-rondes, pa-
nels d’échanges, des ateliers spéci-
fiques de ce séminaire.
« Il faut se rassurer que l’on gagne 
dans l’exercice du commande-
ment parce que l’on participe à 

la réalisation d’une mission, au 
service des autres», a déclaré le 
général de division Guy Blanchard 
Okoï. Il a, par ailleurs, appelé les par-
ticipants à ce séminaire à améliorer 
les performances dans la sécurité 
des personnes, des biens et du ter-
ritoire national dans un contexte 
sécuritaire particulier du fait de la 
Covid-19.
En rappel, donnant les orientations 
à la Force publique lors du dernier 
réveillon d’armes, le chef suprême 
des armées, le président Denis Sas-
sou N’Guesso, ordonnait de mettre 
un accent particulier sur la forma-
tion des hommes à tous les niveaux. 
C’est dans ce contexte que s’inscrit 
ce séminaire qui fait suite à la confé-
rence de planification des activités 
des FAC pour cette année.

 Rominique Makaya

FORCES ARMÉES CONGOLAISES

Les commandants de formations et chefs de 
corps en séminaire
La formation ouverte, le 16 juin à Brazzaville, par le chef d’état-major général (Cemg) des Forces armées 
congolaises (FAC), le général de division Guy Blanchard Okoï, permettra de formaliser les bonnes pratiques 
de l’exercice du commandement.  

Appui du Programme des Na-
tions unies pour le développe-
ment sous le financement du 
Fonds de consolidation de la 
paix, ce don intervient après la 
tenue des plateformes de dia-
logue et d’échanges intra-com-
munautaires et le démarrage du 
processus de Désarmement, dé-
mobilisation et réinsertion des 
ex-combattants dans le Pool.
Destinés aux groupements 
de Mayama (2), Mindouli (3), 
Kindamba (11), Vindza (2) et 

Kinkala (2), ces équipements 
sont composés entre autres des 
motos, des machines à coudre 
et à broder, des réfrigérateurs 
et des groupes électrogènes. Ils 
permettront, selon le Haut-com-
missaire à la réinsertion des 
ex-combattants, Euloge Landry 
Kolélas, à la relance des activités 
économiques dans ce départe-
ment.
« Cet appui vise à relancer cer-
taines activités dans une ap-
proche communautaire au sein 

des groupements et associations 
de la communauté et des ex-com-
battants hommes et femmes », a 
indiqué le Haut-commissaire à 
l’occasion de la remise officielle 
de ce don, le 15 juin à Mindouli.
Il a, par ailleurs, en présence du 
préfet du Pool et des autorités 
administratives, invité les béné-
ficiaires à une utilisation ration-
nelle afin de contribuer à l’amé-
lioration des conditions de vie 
des populations du Pool.

Guy-Gervais Kitina

Les membres du haut commandement et les séminaristes 

« Toutes les couches sociales sont ciblées comme bénéficiaires du don 
puisqu’une partie ira à la maison d’arrêt de Ouesso, une autre à l’hô-
pital de base et à d’autres personnes vulnérables », a expliqué Ray-
mond Alontsami, suppléant du député.
Par ailleurs, une sensibilisation aux mesures barrières visant à couper 
la chaine de contamination de la Covid-19 a été réalisée. Le départe-
ment de la Sangha faisait, en effet, partie des localités touchées par 
la pandémie avec un cas enregistré.  Le point épidémiologique fait le 
15 juin, à Brazzaville, par le coordonnateur national de riposte, le Dr 
Gilbert Ndziessi, indique que le cas contaminé de ce département est 
désormais guéri.
Pour sa part, le maire de la ville de Ouesso, Armel Sidobe, ayant récep-
tionné le don qui couvre l’ensemble du département, a salué l’initiative 
qui, selon lui, est une réponse à l’appel du président de la République à 
la solidarité face à la pandémie.   

R.M.

Le Haut-commissaire remettant un échantillon des équipements au préfet du Pool/DR 

POOL 

Des équipements pour la relance  
des activités génératrices de revenus 
Vingt-cinq microprojets réunis en groupement ont bénéficié, de la part du Haut-commissariat à la 
réinsertion des ex-combattants, des équipements pour la relance des activités génératrices de revenus 
dans le département du Pool.  

COVID-19 

Assistance et sensibilisation 
dans la Sangha
Le député de la deuxième circonscription électorale de Ouesso, 
Léonidas Carrel Mottom Mamoni, a mis à la disposition de la 
coordination départementale de riposte à la Covid-19 de la Sangha des 
vivres et non vivres pour soulager la population. 

Un échantillon du don 

Le commandant de police, Janet Wolfang Nsimi, chef de service 
des études des secours et de l’instruction, a dressé le 16 juin à Braz-
zaville à la direction générale de la sécurité civile un bilan issu de 
cette période focalisée sur les interventions qui ont impliqué direc-
tement les secours à des personnes en détresse (accidentée sur la 
voie publique) prises en charge depuis l’ambulance. 
Au-delà de cette catégorie de personnes, il y a eu aussi d’autres 
interventions diverses qui ont représenté 3,49% des interventions 
réalisées par les sapeurs-pompiers. Ainsi, dans la période du 31 
mars au 17 mai, il ressort qu’à Brazzaville la majorité des interven-
tions concernant des secours à victimes et assistances à personnes 
s’élève à 107 hommes, 76 femmes. A Pointe-Noire, il y a eu 30 
hommes, 25 femmes ; dans d’autres départements, un total de 159 
hommes et 129 femmes.
D’une façon globale, les statistiques des différentes interventions au ni-
veau national montrent que nombreuses personnes ont été secourues, as-
sistées et transportées vers les hôpitaux dans les ambulances de la sécurité 
civile. Il s’agissait de plusieurs types de secours, à savoir : le transport 
hôpital-domicile, hôpital-hôpital de femmes sous menaces d’accou-
chement, ayant accouché dans les ambulances, à domicile ou dans 
la rue, puis transportées dans des hôpitaux. Enfants : 249.

Guillaume Ondzé

SÉCURITÉ CIVILE

2980 personnes secourues en 
période de confinement

Le bilan des interventions de la sécurité civile pendant la période de 
confinement allant du 31 mars au 17 mai 2020 révèle une nette 
augmentation exponentielle des demandes de secours et d’assistance 
par le numéro 118 de la direction générale de la sécurité civile.  

Le directeur général et son staff pendant la présentation 
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Très touchées par les restrictions de voyages dues à la Covid-19, les compa-
gnies aériennes ont déjà bénéficié de plus de 123 milliards de dollars d’aide, 
selon l’Iata. Sur le total de ce montant, 67 milliards de dollars seront rembour-
sés alors que le montant total de la dette du secteur s’élèvera à près de 550 
milliards, soit une augmentation massive de 28% . « Le prochain défi sera 
d’empêcher les compagnies de se noyer sous le poids de la dette créée 
par l’aide», a indiqué le directeur général de Iata, Alexandre de Juniac. Mais 
ces aides ont été distribuées de façon «inégale», selon le directeur financier 
de l’Iata, Brian Pearce. «Le gouvernement américain a ouvert la voie avec 
son Cares Act (…)» et une aide qui « au total représente un quart des re-
venus annuels des compagnies de cette région » du monde.
L’Europe arrive en deuxième position (15% du chiffre d’affaires annuel) puis 
vient l’Asie (10%)», d’après Iata. En Afrique, au Moyen-Orient ou en Amé-
rique latine, ces aides représentent environ 1% du chiffre d’affaires annuel des 
compagnies en 2019. «Là où les gouvernements n’ont pas répondu assez 
rapidement ou avec des montants limités, on a constaté des faillites », a 
précisé  Alexandre de Juniac, citant l’Australie, l’Italie, la Thaïlande, la Turquie 
et le Royaume-Uni. L’Iata craint des faillites si le trafic ne reprend pas en juin.
L’Iata ne dispose pas de chiffres précis sur le nombre de compagnies en faillite, 
indique Brian Pearce. « S’il n’y a pas d’amélioration de la situation lors du 
redémarrage» prévu à partir de juin pour les vols intérieurs et de juillet pour 
les vols continentaux, «nous craignons d’assister à un certain nombre de 
faillites». Elle ne s’attend pas à ce que le trafic aérien retrouve un niveau 
d’activité équivalent à celui d’avant la pandémie de Covid-19 avant l’horizon 
2023. Le transport aérien traverse la plus grande crise de son histoire. Selon 
les dernières analyses de l’association, les compagnies aériennes pourraient 
enregistrer 84,3 milliards de dollars de perte cette année, une perte de chiffre 
d’affaires de 50%.
L’Association a fondé son estimation sur le principe de réouverture progres-
sive des marchés et sur l’espérance qu’il n’y aura pas de deuxième vague épi-
démique plus dévastratrice que la première. Alors que la situation sanitaire 
reste préoccupante dans le monde, pour l’Organisation mondiale de la santé 
elle s’améliore en Asie et en Europe, menant à une lente levée des restrictions 
de voyage, après avoir touché le fond au mois d’avril. 

Noël Ndong

Le 9 juin, il existait 10 candidats vaccins au stade clinique, et 126 au 
stade pré-clinique, selon l’OMS. S’il est difficile de savoir quel est le 
projet le plus avancé, certaines entreprises ont largement communi-
qué, comme la biotech américaine Moderna. Son vaccin expérimental 
entrera dans sa troisième et donc dernière phase d’essais cliniques en 
juillet, a-t-elle annoncé récemment.
Le géant britannique AstraZeneca et l’université d’Oxford, qui tra-
vaillent ensemble sur un vaccin, vont quant à eux lancer un essai sur 
50.000 volontaires en tout, et disent attendre des résultats sur son ef-
ficacité cet automne.
L’américain Johnson & Johnson anticipe qu’il pourra livrer un milliard 
de doses l’an prochain. Sans oublier le français Sanofi, qui développe 
deux types de vaccins, lesquels devraient bientôt démarrer les tests pré-
cliniques. Le premier, en collaboration avec le britannique GSK, pourrait 
être mis à la disposition du public sous 18 mois. Pour le second, Sanofi 
anticipe un vaccin «disponible à grande échelle» à la fin 2021.
Ce serait dans tous les cas la première fois que l’industrie pharma-
ceutique parviendrait à commercialiser un vaccin aussi rapidement. 
Mais répondre à une aussi forte demande va nécessiter de résoudre 
de sérieux problèmes logistiques notamment l’approvisionnement en 
flacons et l’adaptation en un temps record des lignes de production.
Pour sécuriser un accès à un vaccin, certains gouvernements ont 
commencé à financer une partie de son développement, ou passé des 
pré-commandes, souvent auprès de plusieurs laboratoires à la fois. Ces 
accords limitent les risques pour les entreprises qui ne portent pas 
seules le poids financier d’un éventuel échec, tout en assurant une vi-
sibilité aux Etats.
Quant au coût des vaccins, les groupes pharmaceutiques ont à plu-
sieurs reprises évoqué le fait qu’ils comptent mettre à disposition leur 
vaccin à des prix raisonnables, voire à prix coûtant.
Pour les pays en voie de développement, le secrétaire général de l’ONU 
Antonio Guterres a estimé début juin qu’un futur vaccin devait être 
considéré comme un « bien public mondial» accessible à tous, à l’occa-
sion d’un sommet virtuel de l’Alliance pour le vaccin, sur le principe de 
solidarité entre pays riches et pays pauvres.

 J. Nd. avec AFP

Plus de 120 milliards de 
dollars d’aides pour la survie 
des compagnies aériennes
Les aides des Etats pour permettre la survie des compagnies aériennes 
ont atteint 123 milliards de dollars à mi-mai, à en croire l’association 
internationale du transport aérien (Iata). Ces mêmes compagnies 
pourraient perdre plus de 84 milliards de dollars cette année.  

VACCIN

Les gouvernements cherchent à 
assurer leur approvisionnement
L’accès à un vaccin contre le nouveau coronavirus est crucial pour 
nombre d’Etats de la planète. Tour d’horizon des enjeux.  

Ce regain survient alors que le 
pays, où a été repéré le nouveau 
coronavirus fin 2019, avait prati-
quement éradiqué l’épidémie.Le 
ministère de la Santé a fait état 
mardi de 27 nouveaux malades 
à Pékin, ce qui porte à 106 le 
nombre total de cas enregistrés 
depuis cinq jours dans la métro-
pole, qui n’avait pas connu de 
nouvelle contamination depuis 
deux mois.
Ce regain de contagion est par-
ti de l’immense marché de gros 
de Xinfadi, dans le sud de la ca-
pitale, où le coronavirus a été 
repéré la semaine dernière. Des 
cas ont également été constatés 
sur d’autres marchés, désormais 
fermés. Au total, la municipali-
té a ordonné le confinement de 

trente zones résidentielles.
«La situation épidémique dans 
la capitale est extrêmement 
grave», a averti devant la presse 
Xu Hejian, un porte-parole de 
la mairie, parlant de «course 
contre la montre» contre le co-
ronavirus.
La panique n’a cependant pas 
encore gagné Pékin, où seule-
ment neuf morts du Covid-19 
ont été enregistrés depuis dé-
cembre, et zéro depuis la dé-
couverte du nouveau foyer.
Ce regain épidémique suscite 
toutefois la crainte d’une deu-
xième vague. L’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) a 
indiqué suivre «de très près» la 
situation et évoqué l’envoi d’ex-
perts supplémentaires à Pékin.

La ville a entrepris le dépistage 
de dizaines de milliers d’habi-
tants et des responsables muni-
cipaux ont dit vouloir dépister 
tous les vendeurs des marchés, 
ainsi que les gérants de res-
taurants. Pékin, qui compte 21 
millions d’habitants, a porté 
sa capacité quotidienne de dé-
pistage à plus de 90.000 per-
sonnes, selon l’agence de presse 
Chine nouvelle. Depuis le 30 
mai, deux cent mille personnes 
ont visité le marché de Xinfadi, 
où le virus a été découvert. Plus 
de huit mille employés du lieu, 
qui fournit 70% des fruits et lé-
gumes consommés à Pékin, ont 
été dépistés puis placés en qua-
rantaine.

 Julia Ndeko

A Pékin la situation est alarmante
La situation épidémique à Pékin est extrêmement grave, a averti mardi la mairie, avec une centaine de cas 
de Covid-19 recensés depuis la semaine dernière dans la capitale après l’émergence d’un nouveau foyer.  

Le don a été composé de plus 
de dix tonnes d’équipements, 
notamment cinq mille boîtes 
de chloroquine, mille boîtes 
d’azithromycine, cinq mille 
masques non tissés, quatre 
mille blouses, quarante mille 
charlottes, soixante mille vi-
sières standards ainsi que 
deux mille litres de gels 
hydro-alcooliques et bien 
d’autres.
La remise d’un échantillon a 
été faite par le chargé des Af-
faires chef de mission à l’am-
bassade du Maroc au Congo, 
Abdellatif Seddafi, en pré-
sence du ministre des Affaires 
étrangères, Jean-Claude Ga-
kosso, de  la ministre de la 
Santé et de la population Jac-
queline Lydia Mikolo ainsi que 
du président de la Commis-
sion prise en charge du coro-

navirus Alexis Elira Dokekias.
Interrogé sur le don, le mi-
nistre des Affaires étrangères 
a souligné la relation qui existe 
entre le Congo et le Royaume 
du Maroc.
Selon lui, cette relation entre 
les responsables des deux 
pays respectifs est une his-
toire très ancienne. « On 
reconnaît les vrais amis 
dans le malheur car nous y 
sommes avec cette pandémie 
du coronavirus pour laquelle 
nous n’avons pas encore le 
médicament », a-t-il dit.
Jean-Claude Gakosso a par ail-
leurs demandé au chargé des 
Affaires de traduire à sa ma-
jesté le roi du Maroc les sen-
timents de profonde gratitude 
pour ce don. Il a également 
expliqué que le don est le 
symbole de l’amitié séculaire 

entre les deux chefs d’Etat. 
Abdellatif Seddafi a renchéri 
que ce don est une traduction 
dans les faits de la coopération 
sud-sud. Il a indiqué que ces 
produits sont fabriqués par 
les entreprises marocaines où 
le pays est disposé à partager 
son savoir-faire sur cette pan-
démie avec les autres.  
De son côté, la ministre de la 
Santé et de la Population, Jac-
queline Lydia Mikolo, a rappe-
lé que le don est une continui-
té entre le Congo et le Maroc, 
ajoutant que le partenariat 
existe entre les deux pays 
dans le domaine de la santé.
Notons que l’acte de remise 
de don a été signé entre le mi-
nistre Jean-Claude Gakosso et 
le chargé des Affaires Abdella-
tif Seddafi.

Lydie Gisèle Oko

COVID-19

Le Maroc offre plus de dix tonnes 
d’équipements médicaux au Congo
Les produits et équipements médicaux en provenance du Royaume du Maroc  ont été réceptionnés, le 16 
juin, par le ministre d’Etat, directeur de cabinet du chef de l’Etat, Florent Ntsiba, à Brazzaville.    

Le don du Maroc au Congo (Adiac)
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1.Le Gouvernement de la République du 
Congo a obtenu de l’Association Interna-
tionale de Développement (IDA) un crédit 
pour financer le projet Lisungi Système de 
Filets Sociaux.
2.Le Gouvernement de la République du 
Congo a l’intention d’utiliser une partie des 
ressources accordées au titre de ce finan-
cement pour financer le contrat de service 
d’un consultant individuel, spécialiste sau-
vegarde environnementale pour l’antenne 
départementale du projet Lisungi dans la 
Likouala. 
3.Placé sous l’autorité directe du Coordon-
nateur local du projet, le/la spécialiste sau-
vegarde environnementale apportera un 
appui technique à l’Antenne Départemen-
tale du Projet dans la Likouala dans la mise 
en œuvre des mesures de sauvegarde envi-
ronnementale. Il a entre autres missions de 
:
-s’assurer de la prise en compte des dispo-
sitions juridiques nationales et internatio-
nales ainsi que des politiques opération-
nelles de la Banque mondiale en matière de 
sauvegarde environnementale dans la 
conduite des activités du projet ;
-Participer à la planification, la préparation 
des Termes de Références, la supervision, 
la revue et la validation des études et docu-
ments de sauvegarde environnementale 
requis dans le cadre du projet ; 
-veiller à l’appropriation des documents de 
sauvegarde environnementales par les par-
ties prenantes impliquées dans la mise en 

œuvre du projet, ainsi que par les bénéfi-
ciaires ; 
-veiller à la mise en œuvre des mesures envi-
ronnementales prévues dans les docu-
ments de sauvegarde environnementale et 
sociale dans le cadre de la planification, de 
la surveillance et du suivi environnemental 
du projet ; 
-concevoir et assurer la gestion (mise à jour, 
diffusion et gestion de l’information, etc.) 
de la base de données du suivi environne-
mental du projet ; 
-contribuer à l’élaboration des plans de tra-
vail et de budget annuels en définissant les 
besoins en études, formations et tout autre 
activité en matière de sauvegarde environ-
nementale et veiller à leur réalisation ; 
-assurer la rédaction des rapports pério-
diques relatifs aux activités en matière de 
sauvegarde environnementale du projet, 
et leur envoie à la Banque mondiale; 
4.Le/la spécialiste sauvegarde environne-
mentale sera recruté(e) pour une durée d’un 
an renouvelable sur une durée globale de 
deux (2) ans, avec une période d’essai de 
six (6) mois. La prorogation du contrat ne 
pourra intervenir que si ses performances 
sont jugées satisfaisantes après chaque 
évaluation annuelle faite par le Coordonna-
teur du projet.
5.Pour conduire cette mission, le/la can-
didat(e) devra : 
-avoir un diplôme universitaire supérieur 
(Bac+ 3 ou plus) dans les domaines de 
sciences environnementales (environne-

ment biophysique, santé et sécurité des 
personnes, risques liés aux installations 
classées pour la protection de l’environne-
ment) ; 
-justifier d’une expérience d’au moins cinq 
(05) ans dans la conduite d’études d’éva-
luation et de gestion environnementales ; 
-avoir réalisé ou occupé un poste clé dans 
la réalisation d’au moins cinq (05) études 
d’évaluation et/ou de gestion environne-
mentale (évaluation environnementale et 
sociale stratégique ; cadre de gestion envi-
ronnementale et sociale ; étude d’impact 
environnemental et social ; audits environ-
nementaux ; analyse de risques…) de pro-
jets de développement financés par les par-
tenaires techniques et financiers ; 
-avoir mis en œuvre ou occupé un poste clé 
dans la mise en œuvre d’au moins un (01) 
plan de gestion environnementale de pro-
jets de développement financés par les par-
tenaires techniques et financiers de la Répu-
blique du Congo; 
-Avoir une bonne maîtrise orale et écrite 
des langues nationales et du français ;
-Posséder une expérience significative dans 
la prévention et le règlement des conflits 
dans le cadre des projets environnemen-
taux et/ou de développement rural ;
6.Les critères d’éligibilité et la procédure 
de sélection seront conformes à la méthode 
de sélection des Consultants Individuels 
consignée dans le Règlement de Passation 
des Marchés pour les emprunteurs sollici-
tant le Financement de Projets d’Investis-

sement (FPI), édition de Juillet 2016, révisée 
en Novembre 2017 et Août 2018.
7.Les dossiers de candidature (lettre de 
motivation adressée au coordonnateur du 
projet Lisungi; curriculum vitae détaillé 
comportant des informations démontrant 
que le candidat possède les qualifications, 
copies des diplômes, copies des attesta-
tions ou certificats de travail) sont à dépo-
ser au plus tard le 01 juillet 2020 à 13H00 
aux adresses ci-dessous, sous plis fermé 
et portant la mention «Avis d’appel à candi-
dature N°004-SC/MASAH/PL-SFS/
UGP-FA2/20, relatif au recrutement d’un 
spécialiste sauvegarde environnementale 
pour l’antenne départementale du projet 
Lisungi dans la Likouala » ou envoyés par 
mail à l’adresse recrutement.lisungi@
gmail.com
8.Les candidats intéressés peuvent obtenir 
les termes de références complets et les 
renseignements complémentaires au siège 
du programme LISUNGI-Système de filets 
sociaux, sis ancien siège du PARSEGD, 
Forêt de la patte d’oie, derrière le Tennis 
club, Route de l’aéroport, Brazzaville (Répu-
blique du Congo). Tél : (+242) 06 653 70 
07/06 698 26 87; E-mail : lisungiprojet@
gmail.com, du lundi au vendredi (de 09H00 
à 16H00, heures locales).

Fait à Brazzaville, le 16 juin 2020

Le Coordonnateur
Alfred Constant KIAKOUAMA

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE  
N°004-SC/MASAH/PL-SFS/UGP-FA2/20

RELATIF AU RECRUTEMENT D’UN SPECIALISTE SAUVEGARDE ENVIRONEMENTALE POUR L’ANTENNE 
DEPARTEMENTALE DU PROJET LISUNGI DANS LA LIKOUALA

1.Le Gouvernement de la République du Congo 
a obtenu de l’Association Internationale de Déve-
loppement (IDA) un crédit pour financer le projet 
Lisungi Système de Filets Sociaux.
2.Le Gouvernement de la République du Congo 
a l’intention d’utiliser une partie des ressources 
accordées au titre de ce financement pour finan-
cer le contrat de service d’un consultant indivi-
duel, spécialiste sauvegarde sociale pour l’an-
tenne départementale du projet Lisungi dans la 
Likouala. 
3.Placé sous l’autorité directe du Coordonna-
teur local du projet, le/la spécialiste sauvegarde 
sociale apportera un appui technique à l’Antenne 
Départementale du Projet dans la Likouala dans 
la mise en œuvre des mesures de sauvegarde 
sociale. Il a pour entre autres missions de :
-monter un programme local de suivi social, 
incluant les indicateurs, les responsabilités ins-
titutionnelles et les coûts associés ;
-Identifier les responsabilités institutionnelles 
au niveau local et les besoins en renforcement 
des capacités, si nécessaire, afin de mettre en 
œuvre les recommandations de l’évaluation 
environnementale et sociale et les activités rela-
tifs à l’engagement citoyen dans le cadre du pro-
jet. 
-conduire les consultations publiques et des 
entretiens au niveau local auprès des parties 
prenantes afin de connaître leurs opinions et 
leurs préoccupations par rapport au projet. 
-Sensibiliser et renforcer les capacités des déci-
deurs et les responsables techniques du projet 
au niveau local sur la nécessité de la prise en 

compte des questions environnementales et 
sociales dans les activités ; 
-Travailler directement avec les Population 
Autochtones dans la zone du projet et assurer 
leur participation (culturellement appropriée) a 
toute étape du projet ; 
-travailler en étroite collaboration avec le spé-
cialiste en communication pour toute activité 
de sensibilisation et mobilisation des parties pre-
nantes du projet ; 
-mettre en œuvre et assurer le bon fonctionne-
ment du mécanisme de gestion des plaintes en 
étroite collaboration avec les autres partenaires 
au projet ;
-Rédiger les rapports périodiques en matière de 
sauvegarde environnemental et social ; 
4.Le/la spécialiste sauvegarde sociale sera 
recruté(e) pour une durée d’un an renouvelable 
sur une durée globale de deux (2) ans, avec une 
période d’essai de six (6) mois. La prorogation 
du contrat ne pourra intervenir que si ses per-
formances sont jugées satisfaisantes après 
chaque évaluation annuelle faite par le Coordon-
nateur du projet.
5.Pour conduire cette mission, le/la candidat(e) 
devra : 
•Etre titulaire d’un diplôme universitaire (Bac + 
3 minimum) en Sciences sociales, Sciences 
humaines ou Sciences économiques option Envi-
ronnementale et Sociale ; 
•Pour ceux ne disposant pas d’un BAC+3 en 
sciences sociales, avoir suivi des formations 
complémentaires dans le domaine de la gestion 

des impacts sociaux des projets ; 
•Excellente connaissance des communautés de 
PA vivant dans la zone de la Likouala
•Expérience au moins de trois (03) sur le genre 
(préférable une expérience profonde des 
•Justifier au moins cinq (05) ans d’expériences 
en préparation et/ou mise en œuvre de CGES, 
CPR, CPPA, ou PPA ou suivi environnemental et 
social de projets ou en développement social et 
plus particulièrement : gestion des risques 
sociaux, sauvegarde sociale (particulièrement 
réinstallation involontaire de personnes), inclu-
sion sociale (incluant genre et Population 
Autochtones), redevabilité sociale et dévelop-
pement communautaire, gestion des conflits et 
des plaintes ; 
•Avoir une expérience opérationnelle en direc-
tives et politiques opérationnelles de sauvegarde 
sociale de la Banque Mondiale ; 
•Avoir une Bonne maîtrise orale et écrite des 
langues nationales et du français ;
•Posséder une expérience significative dans la 
prévention et le règlement des conflits dans le 
cadre des projets environnementaux et/ou de 
développement rural ; 
•Avoir une excellente connaissance des ques-
tions de genre et de vulnérabilité ; 
6.Les critères d’éligibilité et la procédure de 
sélection seront conformes à la méthode de 
sélection des Consultants Individuels consignée 
dans le Règlement de Passation des Marchés 
pour les emprunteurs sollicitant le Financement 
de Projets d’Investissement (FPI), édition de Juil-

let 2016, révisée en Novembre 2017 et Août 2018.

7.Les dossiers de candidature (lettre de motiva-
tion adressée au coordonnateur du projet 
Lisungi; curriculum vitae détaillé comportant 
des informations démontrant que le candidat 
possède les qualifications, copies des diplômes, 
copies des attestations ou certificats de travail) 
sont à déposer au plus tard le 01 juillet 2020 à 
13H00 aux adresses ci-dessous, sous plis fermé 
et portant la mention «Avis d’appel à candidature 
N°003-SC/MASAH/PL-SFS/UGP-FA2/20, 
relatif au recrutement d’un spécialiste sauve-
garde sociale pour l’antenne départementale 
du projet Lisungi dans la Likouala » ou envoyés 
par mail à l’adresse recrutement.lisungi@gmail.
com

8.Les candidats intéressés peuvent obtenir les 
termes de références complets et les renseigne-
ments complémentaires au siège du programme 
LISUNGI-Système de filets sociaux, sis ancien 
siège du PARSEGD, Forêt de la patte d’oie, der-
rière le Tennis club, Route de l’aéroport, Braz-
zaville (République du Congo). Tél : (+242) 06 
653 70 07/06 698 26 87; E-mail : lisungiprojet@
gmail.com, du lundi au vendredi (de 09H00 à 
16H00, heures locales).

Fait à Brazzaville, le 16 juin 2020

Le Coordonnateur

Alfred Constant KIAKOUAMA

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE  
N°003-SC/MASAH/PL-SFS/UGP-FA2/20

RELATIF AU RECRUTEMENT D’UN SPECIALISTE SAUVEGARDE SOCIALE POUR L’ANTENNE DEPARTEMENTALE DU 
PROJET LISUNGI DANS LA LIKOUALA
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1.Le Gouvernement de la République 
du Congo a obtenu de l’Association 
Internationale de Développement 
(IDA) un crédit pour financer le pro-
jet Lisungi Système de Filets 
Sociaux.
2.Le Gouvernement de la République 
du Congo a l’intention d’utiliser une 
partie des ressources accordées au 
titre de ce financement pour finan-
cer le contrat de service d’un consul-
tant individuel, spécialiste sauve-
garde environnementale et sociale 
pour l’unité de gestion du projet. 
3.Placé sous l’autorité directe du 
Coordonnateur du Projet Lisungi, le 
spécialiste en sauvegardes environ-
nemental et social sera responsable 
du suivi et de l’évaluation de la ges-
tion des risques et impacts environ-
nementaux et sociaux de toutes les 
activités du Projet Lisungi, confor-
mément aux dispositions en vigueur 
en République du Congo et aux poli-
tiques et procédures de sauvegardes 
environnementales et sociales de la 
Banque mondiale déclenchées par 
le projet. Le Consultant assurera une 
mission d’assistance technique aux 
côtés du coordonnateur du Projet, 
dans le but d’accroître les capacités 
de l’UGP et des partenaires en 
matière de sauvegardes environne-
mentales et sociales.
4.Le/la spécialiste sauvegarde envi-

ronnementale et sociale sera recru-
té(e) pour une durée d’un an renou-
velable sur une durée globale de 
deux (2) ans, avec une période d’es-
sai de six (6) mois. La prorogation du 
contrat ne pourra intervenir que si 
ses performances sont jugées satis-
faisantes après chaque évaluation 
annuelle faite par le Coordonnateur 
du projet.
5.Pour conduire cette mission, le/
la candidat(e) devra : 
-Avoir un Diplôme Bac + 5 ou équiva-
lent en sciences sociales ou environ-
nementales, en droit ou équivalent 
;
-Avoir une bonne connaissance de 
la règlementation nationale en 
matière d’environnement et des Poli-
tiques Opérationnelles, Procédures 
de la Banque Mondiale et des instru-
ments ou outils de sauvegarde envi-
ronnementale et Sociale en général 
;
-Avoir des compétences solides 
dans la résolution des questions 
sociales suscitées par les différentes 
activités du projet ;
-Avoir une compréhension des ques-
tions de genre ainsi que des normes 
de genre et sociales et de la façon 
dont elles affectent les groupes 
sociaux différents, être sensible aux 
besoins des populations vulné-
rables, y compris mais sans s’y limi-

ter, les besoins des survivants de la 
violence basée sur le genre ainsi que 
l’exploitation, les abus et harcèle-
ment sexuels.
-Une expérience professionnelle 
d’au moins 05 ans dans le suivi envi-
ronnemental et social des projets de 
développement et/ou dans la pré-
paration et/ou mise en œuvre de 
EIES, CGES, EIES, CPR, CPPA, PPA, 
et autres ;
-Avoir une bonne maitrise de l’outil 
informatique notamment du pack 
Office (word, Excel, PowerPoint) ;
-Avoir une maîtrise des langues 
locales et du français ;
-Avoir la capacité à travailler sous 
pression, avec un sens aigu de l’in-
tégrité et des relations interperson-
nelles.
6.Les critères d’éligibilité et la pro-
cédure de sélection seront 
conformes à la méthode de sélection 
des Consultants Individuels consi-
gnée dans le Règlement de Passa-
tion des Marchés pour les emprun-
teurs sollicitant le Financement de 
Projets d’Investissement (FPI), édi-
tion de Juillet 2016, révisée en 
Novembre 2017 et Août 2018.
7.Les dossiers de candidature (lettre 
de motivation adressée au coordon-
nateur du projet Lisungi; curriculum 
vitae détaillé comportant des infor-

mations démontrant que le candidat 
possède les qualifications, copies 
des diplômes, copies des attesta-
tions ou certificats de travail) sont à 
déposer au plus tard le 01 juillet 
2020 à 13H00 aux adresses ci-des-
sous, sous plis fermé et portant la 
mention «Avis d’appel à candidature 
N°002-SC/MASAH/PL-SFS/
UGP-FA2/20, relatif au recrutement 
d’un spécialiste sauvegarde environ-
nementale et sociale pour l’Unité de 
Gestion du Projet» ; « A n’ouvrir qu’en 
séance d’analyse des dossiers de 
candidatures » ou envoyés par mail 
à l’adresse recrutement.lisungi@
gmail.com
8.Les candidats intéressés peuvent 
obtenir les termes de références 
complets et les renseignements 
complémentaires au siège du pro-
gramme LISUNGI-Système de filets 
sociaux, sis ancien siège du 
PARSEGD, Forêt de la patte d’oie, 
derrière le Tennis club, Route de l’aé-
roport, Brazzaville (République du 
Congo). Tél : (+242) 06 653 70 
07/06 698 26 87; E-mail : lisungi-
projet@gmail.com, du lundi au ven-
dredi (de 09H00 à 16H00, heures 
locales).

Fait à Brazzaville, le 16 juin 2020
Le Coordonnateur
Alfred Constant KIAKOUAMA

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE  
N°002-SC/MASAH/PL-SFS/UGP-FA2/20

RELATIF AU RECRUTEMENT D’UN SPECIALISTE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE POUR L’UNITE 
DE GESTION DU PROJET LISUNGI

Le Conseil des droits de 
l’homme de l’ONU(CDH) a 
approuvé, le 15 juin, la pro-
position du Groupe des pays 
africains d’organiser un dé-
bat urgent sur cette question. 
Cette décision a été prise par 
consensus et sans qu’aucun 
des 47 pays membres de l’or-
gane de l’ONU ne s’y oppose, 
lors de la reprise à Genève des 
travaux de la 43ème session 
du Conseil qui ont fait l’objet 
d’une suspension de trois mois 
liée à la pandémie de Covid-19.
« Les événements tragiques 
du 25 mai 2020 à Minneapo-
lis aux Etats-Unis, qui ont 
entraîné la mort de George 
Floyd, ont déclenché des pro-
testations dans le monde en-
tier contre l’injustice et la bru-
talité auxquelles les personnes 
d’ascendance africaine sont 
confrontées quotidiennement 
dans de nombreuses régions du 
monde », a rappelé le Burkina 
Faso, au nom du Groupe afri-

cain. Pour l’ambassadeur du 
Burkina Faso auprès des Na-
tions unies à Genève (Suisse), 
Dieudonné Désiré Sougouri, 
« La mort de George Floyd 
n’est malheureusement pas 
un incident isolé ». « De 
nombreux cas antérieurs de 
personnes non armées d’as-
cendance africaine ayant 
subi le même sort en raison 
des violences policières in-
contrôlées sont légion », a-t-il 
ajouté, précisant que « mal-
heureusement, le sort de ces 
nombreuses autres victimes 
n’a pas attiré l’attention, car 
ce qu’elles ont subi n’a pas 
été véhiculé sur les réseaux 
sociaux à la vue de tous ».
Dans une lettre écrite au nom 
du Groupe des pays africains, 
l’ambassadeur du Burkina 
Faso avait demandé vendre-
di au CDH de tenir un débat 
sur « les violations actuelles 
des droits de l’homme d’ins-
piration raciale, le racisme 

systémique, la brutalité poli-
cière et la violence contre les 
manifestations pacifiques ».

Un CDH en direct en ligne

« Après l’indignation una-
nime et générale soulevée 
par cette situation, il serait 
inconcevable que le Conseil 
des droits de l’homme ne se 
saisisse pas de cette question 
d’actualité conformément à 
son mandat », a-t-il dit. Par 
conséquent, le Groupe afri-
cain estime que le Conseil de-
vrait tenir un débat d’urgence 
sur les violations des droits de 
l’homme d’inspiration raciale, 
le racisme systémique et la 
brutalité policière.
A noter que ce débat urgent 
sera le cinquième depuis le 
lancement de l’instance onu-
sienne en 2006, dont plusieurs 
avaient porté sur le conflit sy-
rien. Il s’agit notamment des 
discussions sur la situation des 
droits humains en Syrie (mars 

2012 et mai 2013) et la situa-
tion dans la région syrienne 
de la Ghouta orientale (mars 
2018). Les précédents débats 
urgents ayant eu lieu au Palais 
des Nations ont porté aussi 
sur l’intervention israélienne 
contre la flottille d’aide à Gaza 
(juin 2010). Ce genre de débat 
urgent permet généralement 
au Conseil d’adopter des réso-
lutions.
D’une manière générale, la re-
prise de la présente session du 
Conseil des  droits de l’homme 
a donné lieu à un format iné-
dit.
Pour la première fois, certains 
Etats membres étaient aussi 
bien en salle des Assemblées 
qu’en ligne en raison des me-
sures barrières et de distan-
ciation physique adoptées à 
cause du nouveau corona-
virus. En outre, le bureau de 
l’ONU à Genève a imposé à 
tous les participants le port du 
masque. Moins de 230 places 

et des accès séparés ont été 
prévus dans la salle. « Les pro-
positions que le bureau du 
CDH a faites concernant les 
modalités extraordinaires 
de la session peuvent être 
considérées comme un com-
promis », a d’ailleurs précisé 
l’ambassadrice autrichienne 
Elisabeth Tichy-Fisslberger.
Pour la présidente du Conseil, 
ces modalités extraordinaires 
s’appliqueraient exclusive-
ment aux circonstances ac-
tuelles et ne serviraient en 
aucun cas de précédent pour 
la période suivant la levée des 
mesures visant à contenir la 
propagation de Covid-19. Pour 
arriver à ce compromis, la pré-
sidence autrichienne et le bu-
reau du CDH avaient tenu de 
nombreuses consultations et 
discussions bilatérales sur la 
reprise de la 43ème session, 
mais aussi sur les modalités de 
la tenue de ladite session.

 Josiane Mambou Loukoula

DROITS DE L’HOMME

Un débat sur le racisme et les violences policières à l’ONU
A l’initiative des pays africains, le Conseil des droits de l’homme de l’ONU (CDH) va débattre, ce 17 juin au Palais des Nations, sur le 
racisme et les violences policières, dans le contexte de la mobilisation mondiale ayant suivi la mort de George Floyd aux Etats-unis. 
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Il s’agit, en effet, d’explorer les interactions et de soutenir 
les talents d’aujourd’hui qui feront le monde de demain, 
ont indiqué les organisateurs dudit fonds.   Plasticien, mu-
sicien, écrivain, vidéaste, graphiste, photographe, designer, 
artisan d’art, sculpteur, chorégraphe, danseur, illustrateur 
malgaches et internationaux sont invités à réaliser leurs 
créations sur le thème «Demain sera mien». Le projet doit 
illustrer un message d’espoir pour demain ou une réflexion 
sociale, sur l’hygiène, l’éducation, l’environnement, la trans-
mission, liés à la culture et à l’art de vivre du territoire mal-
gache et de ses habitants.
Les projets sélectionnés bénéficieront d’un soutien financier 
et seront diffusés en accord avec la création des artistes. Le 
fonds de dotation HY se donne pour mission d’accompagner 
la création, de soutenir l’accessibilité et la visibilité de l’art et 
de la culture à Madagascar et à l’international ; de contribuer 
à participer au rayonnement d’un continent en pleine trans-
formation. La selection se fera par la direction du fonds de 
dotation HY et ses partenaires en deux sessions les 30 juin 
et 31 juillet
Ce Fonds a pour objectifs de révéler, soutenir et accompa-
gner la richesse et la diversité de l’identité culturelle et créa-
tive malgache et de développer sa visibilité afin de redonner 
confiance aux nouvelles générations sur leurs potentiels à 
construire leur avenir à travers les programmes de rési-
dences et de renforcement de compétence et de collabora-
tion avec les artistes et experts internationaux.
Dates limites des candidatures: les 20 juin et 20juillet 2020 . 
Les participations se font via Facebook. Contact : demainse-
ramien@fdd-hy.org / http//www.fdd-hy.org

Rosalie Bindika

L’appel à candidatures au fonds 
« Des mots à la scène » vise à 
valoriser les auteurs du Sud 
peu connus, en favorisant la 
production de nouvelles mises 
en scène. Les objectifs de ce 
dispositif sont multiples : va-
loriser des mises en scène de 
textes inédits de jeunes au-
teurs francophones, augmenter 
les moyens de production et 
participer à la mise en place de 
réseaux de diffusion.
En parallèle, l’ambition du 
fonds est de favoriser les 
co-productions avec des ac-
teurs internationaux ainsi que 
d’intervenir en amont de nou-
velles productions et de fédérer 
de nouveaux partenaires. Ceci, 
en tenant compte du fait que toutes 
les phases dédiées à la production 
pourront être accompagnées, à sa-
voir : la recherche, l’écriture, la créa-
tion et la diffusion.
En raison du contexte actuel lié à la 
pandémie de covid-19, le concours 
sera plus flexible pour soutenir les 
premières séquences locales des 
créations en raison des difficultés 
liées aux mobilités internationales. Il 
s’adressera aussi aux auteurs de la 
diaspora dans l’appel à projet 2020.
Pour être éligible, les organisateurs 
exigent aux postulants de compter 

au moins un partenaire artistique 
en France, engagé dans la création 
et impliqué dans sa réalisation. Et 
cette structure doit être en capacité 
d’assurer un accompagnement de la 
création notamment dans l’accueil 
de la production.
A ce propos, le fonds « Des mots 
à la scène 2020 » est ouvert : aux 
metteurs en scène et auteurs fran-
cophones résidant sur le continent 
africain, dans les Caraïbes et de la 
diaspora, aux artistes/compagnies/
collectifs résidant sur le continent 
africain, dans les Caraïbes et de 
la diaspora. Plusieurs disciplines 
concernées, notamment le théâtre 

et les projets pluridisciplinaires 
dont le théâtre reste un élément 
important de la production.
Dans le cadre du fonds 2020, 
« Les Francophonies-Des écri-
tures à la scène », plateforme 
dirigée par Hassane Kassi 
Kouyaté, s’engagent à accueillir 
en diffusion deux lauréats du 
dispositif sur les Zébrures d’Au-
tomne en septembre 2021 à Li-
moges. A ce propos, les organi-
sateurs soulignent que le cercle 
des partenaires sera étendu en 
cours d’année. Par ailleurs, la 
commission de sélection débu-
tera en octobre 2020.
Pour plus de détails, contactez 

le département développement 
et coopération artistiques-Pôle 

Artistes & Professionnels de l’Ins-
titut français qui est accessible : 
gaelle.massicotbitty@institutfran-
cais.com et marian.arbre@institut-
francais.com.
Notons que pour l’édition 2019, le 
concours avait récompensé neuf lau-
réats issus de neuf pays d’Afrique. 
Le Congo était lauréat à travers la 
comédienne, dramaturge et met-
teuse en scène, Sylvie Dyclo-Pomos, 
pour son texte « Recto-Verso ».
Lien de candidatures : https://www.
pro.institutfrancais.com/fr/offre/
des-mots-a-la-scene

Merveille Atipo

APPEL À PROJETS

Le fonds de dotation HY 
apporte son soutien aux 
acteurs culturels 
Cet appel  qui vient d’être lancé par le fonds de dotation HY 
est une carte blanche aux artistes malgaches afin de 
soutenir l’art et la culture en ce temps de crise 
internationale sans précédent, car la situation actuelle 
fragilise la création.

Une vue de quelques lauréats bénéficiaires des précédents fonds/DR 

DES MOTS À LA SCÈNE

La course au fonds 2020 est ouverte
Initié par l’Institut français avec l’appui du ministère de la culture pour soutenir la production des écritures 
dramaturgiques contemporaines d’Afrique et des Caraïbes, le concours « Des mots à la scène » pour l’année en 
cours a été lancé et l’appel à candidatures se ferme le 15 septembre.
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La pétanque congolaise avait 
commencé à marquer les 
points au niveau de la Confé-
dération africaine et la fédéra-
tion internationale grâce à des 
médailles glanées par ses ath-
lètes.  La non-participation des 
Congolais lors des dernières 
compétitions organisées par 
ces instances pour des pro-
blèmes de financement a été 
interprétée autrement. Le 
directeur technique de la Fé-
dération congolaise de sport-
boules (Fécoboule) a tenu à 
s’expliquer.
« Il y a juste un mois que le 
président de la fédération in-
ternationale m’a appelé. Nous 
avons échangé avec lui sur 
son projet de créer une struc-
ture olympique au niveau de 
la fédération internationale 
de la pétanque spécialement 
pour les pays francophones. 
Il m’a dit qu’il semble que 
vous n’êtes plus visibles sur la 
scène internationale. On ne 
vous comprend pas pourtant 
on avait des espoirs sur vous 
», a-t-il révélé avant d’ajouter 
: « Un mois plus tôt c’était le 
président de la Confédération 
qui m’avait également appelé 
pour me demander pourquoi 
le Congo est en train de boy-
cotter la pétanque au niveau 
de l’Afrique. On ne vous a pas 
vu aux derniers champion-
nats d’Afrique. Est-ce parce 
qu’il y a des dissensions au 

sein de la confédération ? 
Non, lui dis-je. Nous avons 
un problème réel, le problème 
de financement. »
Sans moyens financiers, a re-
connu le directeur technique 
des Diables rouges, la Féco-
boule ne peut absolument 
rien.  Selon lui, la fédération 
a construit ses succès grâce 
aux efforts de son président, 
lequel n’hésitait pas à mettre 
la main dans sa poche pour 
préfinancer les voyages des 
Diables rouges à l’étranger. 
«Tout ce que nous avons eu 
à faire comme participations 
aux championnats africains 
et à la Coupe du monde, c’est 
le fruit de la poche person-
nelle du président de la fédé-

ration, Fidèle Padi. Pour aller 
aux championnats du monde 
à Madagascar en 2016, c’est 
le matin du voyage que le mi-
nistère nous a annoncé qu’il 
n’y avait pas d’argent. C’est à 
16 heures qu’un bienfaiteur 
(quelqu’un qui avait reçu 
du président de la fédération 
un secours) va trouver de 
l’argent qu’il a prêté au pré-
sident Padi. Nous avons ache-
té les billets et heureusement 
qu’on avait fait des réserva-
tions plus tôt », a justifié le di-
recteur technique.
Fulbert Bokyendzé s’est in-
terrogé sur l’avenir de la Pé-
tanque congolaise pour la pro-
chaine olympiade. Selon lui, 
Fidèle Padi désormais admis à 

la retraite n’a plus les mêmes 
moyens pour financer avec la 
même détermination les acti-
vités de la pétanque. Son ave-
nir à la tête de la fédération 
reste incertain d’autant plus 
que personne ne sait s’il sera 
candidat ou non à sa propre 
succession à la présidence la 
Fécoboule.
« Les animateurs on les connaît. 
Il y a ceux qui viennent pour 
parler et faire des discours. 
Mais ceux qui viennent pour 
l’amour de la chose ne sont pas 
nombreux.  Fidèle Padi est un 
modèle. Aux Jeux africains 
par exemple, nous étions obli-
gés d’aller faire le terrain nous 
-mêmes. C’est lui qui a sorti 
l’argent de sa propre poche 

jamais remboursé par l’Etat.  
Tous les voyages que nous 
avons effectués (N’Djamena, 
Tunis, Madagascar), c’est 
grâce à lui. Nous n’avions 
bénéficié d’aucun franc. Ces 
aspects de problèmes font 
de telle sorte qu’aujourd’hui 
nous ne puissions pas voir 
l’avenir de notre sport au ni-
veau international aboutir. 
C’est ce que j’ai essayé d’expli-
quer en quelques mots à nos 
instances internationales », a 
précisé Fulbert Bokyendzé.
Le directeur technique de la 
Fécoboule a toutefois regret-
té la décision ayant conduit 
les gestionnaires du sport à 
priver la pétanque congolaise 
des compétitions interna-
tionales. Les Diables rouges 
n’ont pas pu participer aux 
championnats du monde en 
2018 au Canada.  « Les textes 
disaient que ceux qui se sont 
distingués dans les compé-
titions étaient les premiers 
à être pris en compte. Nous 
avons ramené une médaille 
d’or et une médaille d’argent 
à N’Djamena. Nous avons ra-
mené une médaille d’argent 
aux Jeux africains et une 
autre médaille d’argent à Tu-
nis. Nous sommes revenus 5e 
mondial pour une première 
participation de notre équipe 
au championnat du monde », 
a-t-il justifié.

James Golden Eloué

COMPÉTITIONS INTERNATIONALES DE PÉTANQUE 

La Fécoboule justifie son absence auprès des instances africaine et mondiale
Invité à se prononcer sur les multiples absences des Diables rouges lors des dernières compétitions organisées par ces deux 
structures, Fulbert Bokyendzé a expliqué que l’avenir de la pétanque congolaise s’écrit désormais en pointillée à cause d’un 
réel problème de financement.  

Les Diables rouges pétanque et leurs encadreurs/Adiac 

Liverpool sera sans nul doute consa-
cré champion d’Angleterre cette 
saison. Les Reds qui retrouvent la 
compétition dès le 21 juin seront 
mathématiquement consacrés 
après deux victoires.  Liverpool qui 
court derrière son premier titre de-
puis 1990  entame la reprise par le 
déplacement d’Everton le 21 juin 
avant de recevoir Crystal Palace.  
Si le titre sans être plié, les Reds 
doivent se battre pour faire tomber 
des  records. Le record de points sur 
une saison que détient Manchester 
City (100 lors de la saison 2017-
2018) peut être battu cette saison 
par Liverpool.  Les Reds comptent 
actuellement 82 points après 29 
matches disputés.  Il leur reste 
encore 27 points à prendre sur les 
neuf matches qui lui restent à jouer 
pour améliorer ce record.
Liverpool s’est aussi fixé comme 
objectif  de dépasser le nombre de 
victoires en une saison détenue 
par Manchester City (32 lors de la 
saison 2018-2019). Pour l’instant 

Liverpool en compte 29 à neuf 
journées de la fin. D’autres records 
peuvent aussi tomber.  Liverpool 
n’a  pour l’instant connu qu’une 

seule défaite 0-3 à l’extérieur face à 
Watford et un match nul 1-1 contre 
Manchester United. Un autre enjeu 
c’est la qualification à la Ligue des 

champions. En premier League, 
les quatre premiers sont directe-
ment qualifiés pour cette compéti-
tion. Manchester City occupe pour 

l’instant la deuxième place avec 
57 points,  quatre points de plus 
que son poursuivant  Leicester 
(troisième). Chelsea est quatrième 
avec 48 points. Manchester United, 
les  Wolves, Sheffield, Tottenham 
et Arsenal vont jeter toutes leurs 
forces dans la bataille pour arracher 
avant la fin de la compétition, le 26 
juillet, des places européennes.
Notons qu’après les matches de 
ce 17 juin,  le calendrier de la Pre-
mier League prévoit pour le ven-
dredi 19 juin Norwich contre Sou-
thampton et dans les heures qui 
suivront Tottenham en découdra 
avec Manchester United.  Le 20 
juin, Watford accueille Leicester. 
Brighton reçoit Arsenal. West Ham 
affronte Wolverhampton avant que 
Bournemouth  ne se mesure avec 
Crystal palace. Le 21 juin, New cast-
le affronte Shelffield avant Aston 
Villa-Chelsea et Everton-Liverpool. 
Le 22 juin, Manchester City joue 
contre  Burney.

James Golden Eloué

CHAMPIONNATS EUROPÉENS

La Premier League imite la Bundesliga et la Liga
Trois mois après son interruption à cause du coronavirus, la Premier League anglaise reprend ses droits à partir de ce 
mercredi par deux matches en retard de la 28e journée : Aston Villa affronte Sheffield avant le choc Manchester City-Arsenal  

Liverpool file vers son premier titre après celui de 1990/AFP 
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1.Justification du Poste

Au cours de la mission de revue de la mise en 
œuvre du Cadre stratégique national de riposte 
au Sida 2014-2018 et l’élaboration du nouveau 
CSN pour la période 2019-2022, l’équipe de 
consultants a entrepris de faire une évaluation et 
une revue exploratoire des capacités et des per-
formances du Programme national de lutte contre 
le VIH/Sida du Ministère en charge de la Santé 
(PNLS).

La revue des capacités et des performances s’est 
avérée nécessaire car elle constitue un volet 
important de la riposte au Sida comme la prise en 
charge médicale des personnes vivant avec le VIH 
et l’élimination de la transmission du VIH de la 
mère à l’enfant.

L’évaluation a montré que les aspects les moins 
performants concernent les ressources humaines 
et leur capacité, la planification des activités de 
suivi évaluation, les mécanismes de contrôle de 
la qualité des données, la transmission des don-
nées et le feed-back ainsi que l’utilisation et la 
diffusion des données.

Suite à la requête du Programme national de lutte 
contre le VIH/Sida au Fonds mondial (FM), par le 
biais de la Croix-Rouge française (CRf), récipien-
daire principal des fonds, il a été décidé d’appuyer 
le PNLS en termes de ressources humaines afin 
d’améliorer les résultats programmatiques, éla-
borer des documents stratégiques et accompa-
gner les équipes de terrain agissant dans la prise 
en charge.

En collaboration avec la Délégation de la Croix-
Rouge française en République du Congo, le Pro-
gramme National de Lutte contre le Sida (PNLS) 
procède au recrutement d’Un(e) Consultant(e) 
National(e) chargé(e) de Formation et Recherche.

2.Objectif général

Fournir un appui technique au PNLS dans le 
domaine de la formation du personnel et des 

agents de santé et le domaine de la recherche. 

3.Objectifs spécifiques

Appuyer l’équipe du PNLS dans la formation du 
personnel et dans la mise en place d’un plan natio-
nal de formation des agents de santé impliqués 
dans la prise en charge des PvVIH. 

Contribuer à identifier les besoins et à proposer 
des stratégies de recherche au niveau du pro-
gramme. 

4.Activités à mener

Résultat 1 : Contribuer à l’élaboration et la mise 
en œuvre du plan de développement des compé-
tences des agents ;

Résultat 2 : Contribuer à la définition des straté-
gies de recherche au niveau du programme et 
élaborer les documents normatifs y afférents.

5.Livrables attendus

•Un plan de formation du personnel est disponible 

•Un Plan national de Formation du personnel de 
santé est décrit (et détaillé pour BZV) 

•Les protocoles et les schémas thérapeutiques 
de PEC du VIH/Sida sont mis à jour et disponibles 
dans les sites de prise en charge, incluant les cri-
tères d’alerte et signes de gravité qui impliquent 
une référence/un avis du niveau supérieur

•Les directives en matière de lutte contre le VIH 
et les IST sont disponibles 

•Une liste des principales questions de recherche 
est disponible et argumentée 

6.Liens hiérarchiques et fonctionnels

Le consultant national chargé de formation et 
recherche est sous la responsabilité de la direc-
trice du PNLS. Il a un lien fonctionnel avec le 
Chargé de programme et les autres chefs de 
département du PNLS. 

Il/Elle rend compte mensuellement de l’état 
d’avancement des résultats à la fois au PNLS 
(chargé de programme et chef du PNLS) et à la 

Croix-Rouge française en tant qu’organisme 
recruteur.

7.Lieu et durée

Le consultant national chargé de formation et 
recherche sera basé/e à Brazzaville, dans les 
locaux du PNLS et sera amené/e à se déplacer 
dans l’ensemble du territoire national. 

La durée de la mission est 6 mois à compter de 
juillet 2020, renouvelable en fonction de la dispo-
nibilité de financement.

La mission débutera par un briefing de l’équipe 
du PNLS et de la CRf et se terminera par un débrie-
fing ainsi que par une présentation des résultats 
de la mission au PNLS et à la CRf.

8.Qualifications et compétences

•Être docteur/e en médecine 

•Avoir une expérience significative en prise en 
charge clinique des personnes vivant avec le VIH

•Avoir des expériences avérées dans le domaine 
de la formation. La participation à des projets de 
recherche serait un avantage.

•Avoir des compétences avérées en matière de 
représentation, de prise de parole en public et de 
rédaction

•Avoir au moins une expérience de travail dans un 
contexte multiculturel

•Avoir une bonne maîtrise du français à l’oral 
comme à l’écrit

•Maitriser les outils Microsoft du pack Office™, 

•Être disponible pour voyager régulièrement à l’in-
térieur du pays

A niveau égal, les candidats disponibles à temps 
plein seront privilégiés. Si un candidat était retenu 
alors qu’il est employé à temps partiel par ailleurs, 
la rémunération sera calculée au prorata du temps 
de travail effectif.

9.Rémunération

Le poste de consultant national chargé de forma-
tion et recherche est financé par la CRf à travers 
la subvention du Fonds mondial. Le salaire sera 
déterminé sur la base d’une proposition validée 
par le FM et en accord avec la grille salariale du 
MSP pour le financement des 2 postes locaux 
(chargé/e de programme, chargé de formation 
et recherche).

Les supports et outils de travail, l’équipement et 
les frais de mission seront à la charge de la CRf.

10.Contacts

Pour postuler, veuillez adresser une correspon-
dance par e-mail avec comme objet : 

« Candidature pour Consultant(e) National(e) 
Chargé(e) de Formation et Recherche » en joignant 
votre dossier complet de candidature (CV + lettre 
de motivation + copie(s) des diplôme(s) + copies 
des certificats de travail), au plus tard le 24 Juin 
2020 aux contacts suivants :
 mapapac@yahoo.fr  et         
rhco-congo.frc@croix-rouge.fr

Seuls les candidats présélectionnés seront 
contactés. Les candidatures féminines sont vive-
ment encouragées.

N.B. : les Termes de Référence sont à demander 
par mail aux adresses mails susmentionnées.

Brazzaville, le 15 juin 2020

Dr MAPAPA MIAKASSISSA Roth Cécile Laure
Coordonnateur du Programme National de Lutte 
contre le Sida                 
mapapac@yahoo.fr

M. RAMAZANI USENI Pius
Coordonnateur Ressources Humaines
Délégation de la CRf au Congo
rhco-congo.frc@croix-rouge.fr

AVIS DE RECRUTEMENT :
D’UN(E ) CONSULTANT(E) NATIONAL(E) CHARGÉ(E) DE FORMATION ET RECHERCHE

1.Justification du Poste
Au cours de la mission de revue de la mise en 
œuvre du Cadre stratégique national de riposte 
au Sida 2014-2018 et l’élaboration du nouveau 
CSN pour la période 2019-2022, l’équipe de 
consultants a entrepris de faire une évaluation 
et une revue exploratoire des capacités et des 
performances du Programme national de lutte 
contre le VIH/Sida du Ministère en charge de 
la Santé (PNLS).

La revue des capacités et des performances 
s’est avérée nécessaire car elle constitue un 
volet important de la riposte au Sida comme la 
prise en charge médicale des personnes vivant 
avec le VIH et l’élimination de la transmission 
du VIH de la mère à l’enfant.

L’évaluation a montré que les aspects les moins 
performants concernent les ressources 
humaines et leur capacité, la planification des 
activités de suivi évaluation, les mécanismes 
de contrôle de la qualité des données, la trans-
mission des données et le feed-back ainsi que 
l’utilisation et la diffusion des données.

Suite à la requête du Programme national de 
lutte contre le VIH/Sida au Fonds mondial (FM), 
bailleur de fonds de la tuberculose au Congo 
par le biais de la Croix-Rouge française (CRf), 
récipiendaire principal des fonds, il a été décidé 
d’appuyer le PNLS en termes de ressources 
humaines afin d’améliorer les résultats pro-
grammatiques, élaborer des documents stra-
tégiques et accompagner les équipes de terrain 
agissant dans la prise en charge. 

En collaboration avec la Délégation de la Croix-
Rouge française en République du Congo, le 
Programme National de Lutte contre le Sida 
(PNLS) procède au recrutement d’Un(e) Consul-
tant(e) National(e) chargé(e) de Programme.

2.Objectif général
Fournir un appui technique au PNLS dans la ges-

tion programmatique de la prévention, du dépis-
tage et de la prise en charge des personnes 
vivant avec le VIH/Sida.

3.Objectifs spécifiques
•Contribuer à la définition des orientations stra-
tégiques du programme, à l’élaboration de 
normes et directives ainsi qu’à la rédaction et 
diffusion de documents y afférents (rédaction 
de plans, de notes de service, de rapports)
•Appuyer l’équipe du PNLS dans la mise en 
œuvre des activités du programme et assurer 
leur suivi 
•Faciliter la coordination avec les partenaires 
techniques et financiers du PNLS, notamment 
le Fonds mondial, l’OMS et la CRf

4.Activités à mener
Résultat 1 : Les orientations stratégiques sont 
définies, les normes et directives sont élaborés 
ainsi que la  documentation afférente
Résultat 2 : Les activités du programme sont 
mises en œuvre et leur suivi est assuré
Résultat 3 : La coordination avec les partenaires 
techniques et financiers est effective

5.Livrables attendus
•Chronogramme annuel des activités du PNLS 
avec des échéances
•Rapport annuel d’activité du PNLS
•Cartographie des personnes vivant avec le VIH
•Rapport de participation aux missions de 
supervisions des sites de prise en charge des 
personnes vivants avec le VIH
•PV de sa participation aux réunions avec les 
partenaires techniques et financiers
•Un rapport de la mission devra être remis dans 
un délai de 15 jours après la fin de la mission au 
chef du PNLS ainsi qu’à la CRf

6.Liens hiérarchiques et fonctionnels
Le/a chargé/e de programme est sous la respon-
sabilité de la Directrice du PNLS. Il a un lien fonc-
tionnel avec le responsable de suivi et évaluation, 
de la PTME et le responsable GAS du PNLS. 

Il/Elle rend compte mensuellement de l’état 
d’avancement des résultats à la fois au PNLS 
(Directrice du PNLS) et à la Croix-Rouge fran-
çaise en tant qu’organisme recruteur.

7.Lieu et durée
Le/a chargé/e de programme sera basé/e à 
Brazzaville, dans les locaux du PNLS et sera 
amené/e à se déplacer dans l’ensemble du ter-
ritoire national. 
La durée de la mission est de 06 mois à compter 
de Juillet 2020, renouvelable en fonction de la 
disponibilité de financement

La mission débutera par un briefing de l’équipe 
du PNLS et de la CRf et se terminera par un 
débriefing ainsi que par une présentation des 
résultats de la mission au PNLS et à la CRf.

8.Qualifications et compétences
•Etre docteur/e en médecine et titulaire d’un 
master en Santé Publique. 
•Avoir au moins 5 ans d’expérience dans la ges-
tion des programmes et/ou la prise en charge 
des personnes vivants avec le VIH
•Avoir une expérience d’au moins 3 ans en ges-
tion de projets de santé publique 
•Avoir des compétences avérées en matière de 
représentation, de prise de parole en public et 
de rédaction
•Avoir au moins une expérience de travail dans 
un contexte multiculturel
•Avoir une bonne maîtrise du français à l’oral 
comme à l’écrit
• Maitriser les outils Microsoft du pack 
Office™, 
• Etre disponible pour voyager réguliè-
rement à l’intérieur du pays

A niveau égal, les candidats disponibles à temps 
plein seront privilégiés. Si un candidat était 
retenu alors qu’il est employé à temps partiel 
par ailleurs, la rémunération sera calculée au 
prorata du temps de travail effectif

9.Rémunération
Le poste de chargé/é de programme est financé 
par la CRf à travers la subvention du Fonds mon-
dial.
Le salaire sera déterminé sur la base d’une pro-
position validée par le FM et en accord avec la 
grille salariale du MSP pour le financement des 
2 postes locaux (chargé/e de programme, chef 
de département de la recherche et de la forma-
tion).
Les supports et outils de travail, l’équipement 
et, les frais de mission seront à la charge de la 
CRf.

10. Contacts
Pour postuler, veuillez adresser une correspon-
dance par e-mail avec comme objet : 
« Candidature pour Consultant(e) National(e) 
Chargé(e) de Programme » en joignant votre 
dossier complet de candidature (CV + lettre de 
motivation + copie(s) des diplôme(s) + copies 
des certificats de travail), au plus tard le 24 Juin 
2020 aux contacts suivants : mapapac@yahoo.
fr  et  rhco-congo.frc@croix-rouge.fr

Seuls les candidats présélectionnés seront 
contactés. Les candidatures féminines sont 
vivement encouragées.

N.B. : les Termes de Référence sont à demander 
par mail aux adresses mails susmentionnées.

Brazzaville, le 15 juin 2020

Dr MAPAPA MIAKASSISSA Roth Cécile Laure
Coordonnateur du Programme National de Lutte 
contre le Sida                 
mapapac@yahoo.fr

M. RAMAZANI USENI Pius
Coordonnateur Ressources Humaines
Délégation de la CRf au Congo
rhco-congo.frc@croix-rouge.fr

AVIS DE RECRUTEMENT :
D’UN(E ) CONSULTANT(E) NATIONAL(E) CHARGÉ(E) DE PROGRAMME
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En Belgique, plusieurs pétitions 
ont été lancées pour exiger le dé-
boulonnement des statues à l’ef-
figie de Léopold II. Dans la ville 
d’Anvers (Flandre), une statue 
de l’ancien roi des belges a été 
retirée,officiellement pour être 
nettoyée et restaurée après avoir 
été dégradée à plusieurs reprises 
au cours des dernières semaines. 
Mais elle pourrait ne plus être vi-
sible sur une place publique.
En Wallonie, une autre pétition 
réclame le retrait de la statue de 
Léopold II dans la ville d’Arlon. Le 
collectif à l’origine de la pétition 
a précisé sa démarche au jour-
nal belge la DH: « À l’entrée du 
chef-lieu qu’est Arlon, l’impo-
sante statue de Léopold II, san-
glant colonisateur du Congo, 
accueille chaque jour les visi-
teurs dans notre ville avec la 
phrase suivante : ‘J’ai entrepris 
l’œuvre du Congo dans l’intérêt 
de la civilisation et pour le bien 
de la Belgique’ . Ici, nous hono-
rons la mémoire d’un homme 
qui a la responsabilité morale 
du massacre, de l’exploitation 
et de la torture d’un peuple 
entier à des fins mercantiles et 
expansionnistes. Ici, nous ne 
cherchons même pas à cacher 
les pans les plus odieux de notre 
héritage. Non, nous les mettons 
à l’honneur, aux portes de la 
ville, comme affront au visage 
de ceux qui ont souffert et qui 
sont morts sacrifiés sur l’autel 
de la colonisation. Ici, les vies 
des personnes de couleur ne 
semblent pas compter ».
Pour sa part, l’université de Mons 
a également retiré une statue de 
Léopold II installée au sein du 
campus universitaire. De son 
côté, la commune bruxelloise 
d’Etterbeek est en train de rebap-
tiser et de féminiser les noms de 
ses rues et avenues qui sont ju-
gés trop «colonial». Pendant neuf 
mois, ces rues porteront le nom 
de femmes dont l’engagement ou 
le talent, trop vite oublié, méritait 
d’être rappelé. Ainsi la Rue Géné-

ral Fivé devient la rue Rosa Parks 
(1913-2005) du nom de la mili-
tante contre la ségrégation raciale 
aux USA et le square Léopoldville 
a été rebaptisé square Marie-Mui-
lu-Kiawanga (1880-1959), femme 
de Simon Kimbangu, et qui a di-
rigé l’église kimbanguiste après 
l’arrestation de son mari.

Décoloniser l’espace public

Le jeudi juin dernier, les partis 
politiques de la majorité (PS-
Ecolo-Défi-Groen-Open Vld-One 
Brussels) ont déposé une réso-
lution visant à décoloniser l’es-
pace public en région bruxelloise. 
Cette résolution, explique-t-on, 
demande notamment au gouver-
nement bruxellois d’établir un 
inventaire des noms de places 
publiques et de rues sur l’héritage 
de l’histoire coloniale belge et un 
groupe de travail va être créé à 
cet effet. « La proposition de ré-
solution demande également au 
gouvernement de mettre en place 
un groupe de pilotage compo-
sé, entre autres, d’experts et de 
personnes de la société civile. Ce 
groupe de pilotage sera chargé de 
faire des propositions concrètes 
dans le cadre du travail de contex-

tualisation et/ou de déplacement 
des vestiges coloniaux dans les 
musées. Le texte demande aussi 
d’attribuer à des nouvelles voiries 
et infrastructures en général des 
noms de personnalités – en tenant 
compte de la diversité au niveau 
du genre – ayant résisté à la colo-
nisation. « Ce travail important 
sur la mémoire coloniale consti-
tue une priorité pour la déco-
lonisation des esprits. Elle est 
primordiale pour lutter contre 
l’imaginaire colonial en Bel-
gique », explique le député écolo-
giste Kalvin Soiresse Njall.
« Le grand Frantz Fanon écrivait : 
« L’immobilité à laquelle est 
condamné le colonisé ne peut 
être remise en question que si 
le colonisé décide de mettre un 
terme à l’histoire de la coloni-
sation, à l’histoire du pillage, 
pour faire exister l’histoire de 
la nation, l’histoire de la déco-
lonisation ». Aujourd’hui, par 
cette résolution, nous souhaitons 
initier la remise en question de 
l’immobilité dans laquelle notre 
société belge a été trop longtemps 
enfermée, et mettre fin à l’histoire 
de la colonisation dans les esprits 
des héritiers d’une ancienne puis-

sance coloniale que nous sommes », 
a expliqué la députée socialiste, Leila 
Agic. « Le travail autour de la co-
lonisation et de la décolonisation 
doit être réalisé de manière ri-
goureuse et juste. Le besoin de re-
connaissance, de justice et de mé-
moire doit être satisfait. J’aspire à 
une société plus apaisée et frater-
nelle », a fait savoir la députée Nicole 
Bomele d’origine congolaise.

Faire passer le vrai message

Ce regain de critiques sur la pé-
riode coloniale belge au Congo et 
les crimes qui y ont été commis 
ont fait réagir plusieurs person-
nalités, notamment l’arrière-pe-
tite-nièce de Léopold II, la prin-
cesse Esmeralda de Belgique qui 
s’est exprimée sur les actes de 
vandalisme visant les statues du 
roi dans un échange avec la chaîne 
belge RTL. « Nous n’avons ja-
mais réglé cette question. On 
n’en a jamais parlé de manière 
posée, transparente. On ne l’en-
seigne pas dans nos écoles, on 
n’ose pas aborder ce sujet, on se 
sent très mal à l’aise et, tant que 
cela sera comme ça, les com-
munautés ne pourront absolu-
ment pas se rejoindre, se com-

prendre. Je pense qu’il y a une 
espèce de mythe qui demeure 
et qui fait que l’on veut parler 
de la colonisation de la part de 
nous, Européens, et on refuse de 
voir ce qu’elle a causé pour tout 
un continent. Et d’autres conti-
nents aussi puisque je veux 
surtout soulever que ce n’est 
pas seulement la Belgique bien 
sûr, c’est un passé que tous les 
Européens ont en commun. Et 
tant que l’on ne dénoncera pas 
ce qu’il s’est passé pendant la 
colonisation, on ne comprendra 
pas ce qui existe aujourd’hui 
encore au niveau du racisme. Il 
y a un débat à avoir et je pense 
que ce débat est vraiment ur-
gent. On a vraiment besoin que 
dans nos écoles le vrai message 
passe, qu’on arrête d’avoir un 
seul côté de l’histoire entière-
ment centré sur l’Europe », a 
également expliqué l’arrière-pe-
tite-nièce de Léopold II.
Pour sa part, Caroline Désir, mi-
nistre de l’Enseignement franco-
phone en Belgique, répondant à 
la lettre ouverte adressée par la 
journaliste d’origine congolaise 
Cécile Djunga,a expliqué combien 
le combat contre le racisme était 
important et devait s’inscrire dans 
les réformes menées actuellement 
dans le domaine de l’enseigne-
ment, indique Le Soir. « Ce n’est 
pas tellement que l’histoire du 
Congo ou de la colonisation se 
fait de façon maladroite sur 
base de références dépassées, 
c’est surtout que cette histoire 
est trop souvent ignorée. La plu-
part des élèves n’entendent pas 
parler de la colonisation belge 
au Congo ni des mécanismes 
d’exploitation et de domination. 
Nous ne pouvons plus tolérer 
cette lacune », a rappelé Caroline 
Désir, tout en assurant que dans le 
nouveau parcours d’apprentissage 
des élèves, l’histoire du Congo, de 
son indépendance et de sa coloni-
sation, sera abordée de manière 
systématique.

Patrick Ndungidi

Tout en exprimant le vœu de 
voir disparaitre cette maladie, 
Béatrice Lomeya a, dans son 
message d’espoir aux enfants 
congolais, rappelé la mise en 
œuvre, grâce à son ministère, 
d’un important projet en faveur 
des enfants. Le projet dénommé 
« Ados Discutons RDC ». C’est 
est un programme spécifique 
qui implique des enfants en fa-
veur d’autres enfants à travers 
un espace d’échange à caractère 
virtuel qui évoque des sujets in-
téressant les enfants et adoles-
cents, tout en leur permettant 
de s’informer et de partager les 

réalités de leurs milieux de vie. 
Ce projet aidera ainsi les enfants 
à acquérir des connaissances 
qui pourront leur permettre de 
mener des plaidoyers pour leur 
bien-être.
 Tout en reconnaissant des 
avancées réalisées dans le res-
pect des droits des enfants, la 
ministre d’Etat Béatrice Lomeya 
a reconnu que beaucoup reste à 
faire. « Malgré les efforts et les 
nombreux progrès réalisés les 
deux dernières décennies, les 
défis à relever en matière de 
l’application des droits de l’en-
fant restent encore importants. 

Le gouvernement conduit par 
le Premier ministre, Sylvestre 
Ilunga, s’inscrit dans la vision 
du président de la République, 
Félix Antoine Tshisekedi Tshi-
lombo, qui est de protéger tous 
les Congolais et, plus spéciale-
ment, les enfants », a-t-elle indi-
qué. La ministre a, par ailleurs, 
rassuré que le gouvernement 
s’engage à « continuer son ac-
tion de promotion des droits de 
l’enfant, à partager avec l’en-
semble des Congolais l’espoir de 
le protéger contre toutes formes 
de violence et de maltraitance ».

Blandine Lusimana

BELGIQUE 

Regain de critiques sur la période coloniale au Congo 
 Le décès de l’Afro-Américain George Floyd, asphyxié par un policier blanc, suivi de la vague de protestations contre le 
racisme, ont relancé les critiques sur les crimes commis lors de la colonisation au Congo et plusieurs pétitions et initiatives 
exigent la décolonisation de l’espace public.  

Des statues de Leopold II vandalisées

La ministre d’Etat Béatrice Lomeya 

JOURNÉE DE L’ENFANT AFRICAIN

Béatrice Lomeya invite les enfants au respect des gestes barrières
En cette période de crise sanitaire due à la pandémie de covid-19, la ministre d’État du Genre, Famille et Enfant, Béatrice Lomeya, qui s’est adressée aux enfants à l’occasion de la 
célébration, le 16 juin, de la journée de l’enfant africain, les a exhortés à respecter les gestes barrières pour se protéger contre le coronavirus.    
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Dans une déclaration faite 
devant le bâtiment adminis-
tratif de leur alma mater, les 
professeurs de l’Université de 
Kinshasa (Unikin) ont déploré 
les « conditions infrahumaines 
» dans lesquelles vit la po-
pulation congolaise dans son 
ensemble et conditionnent la 
reprise de leurs activités à la 
satisfaction de certaines re-
vendications faites au gouver-
nement. Ces scientifiques, qui 
font remarquer que leurs dus 
ne représentent plus rien sur 
le marché, ont, de ce fait, exi-
gé au gouvernement de la Ré-
publique la révision à la hausse 
de leurs rémunérations.
Les professeurs de l’Unikin at-
tendent du gouvernement, la 
prise en charge des soins mé-
dicaux, du logement, du trans-
port et de la situation familiale 
des professeurs et de leurs 
collaborateurs. Ils appellent 
également le gouvernement à 
cesser de retenir l’impôt pro-
fessionnel sur la rémunération 
(IPR) « sur une rémunéra-
tion insignifiante et diffici-
lement acquise ». Aussi ces 

professeurs disent-ils  exiger 
l’amélioration des conditions 
de vie et de travail du per-
sonnel académique, scienti-
fique, administratif, technique 
et ouvrier, en payant 5 000 
dollars américains au profes-
seur associé, en respectant la 
tension salariale déclinée sur 
les autres membres du corps 
académique, scientifique tech-
nique et ouvrier.
Personne ne veut être en reste
Dans cette polémique née de 

la dénonciation du train de 
vie des institutions politiques 
du pays et du traitement de 
leurs membres, les profes-
seurs de l’Unikin ont exigé au 
gouvernement la publication 
des rémunérations des toutes 
les couches socio-profession-
nelles du pays dont la Pré-
sidence de la République, le 
Parlement, le gouvernement, 
les cours et tribunaux. Et cela, 
ont-ils insistenté, du secrétaire 
général au huissier.

Dans le nombre de revendi-
cations, les professeurs de 
l’Unikin, qui se disent fati-
gués des discours démago-
giques, exigent également la 
mécanisation immédiate des 
nouveaux docteurs à thèse, 
chefs des travaux, assistants 
et autres personnels. « Fati-
gués par les discours démago-
giques et du constat qu’il y’a 
dans ce pays, une catégorie 
qui a tout à gagner et une 
autre qui a tout à perdre, les 

professeurs de l’Université 
de Kinshasa conditionnent 
toute reprise des activités par 
la satisfaction des revendica-
tions antérieures et actuelles 
ci-haut énumérées… », ont-ils 
indiqué.
Il est rappelé que dans une 
correspondance adressée le 
week-end passé au Premier 
ministre, la présidente de 
l’Assemblée nationale, Jean-
nine Mabumba, lui a demandé 
d’instruire le gouvernement 
pour ajouter dans les émo-
luments de chaque député 
national l’équivalent de deux 
cents dollars américains par 
mois, ainsi que la hausse des 
frais de fonctionnement de 
cette institution. Il y a eu beau-
coup de réactions contre cette 
sollicitation. Et l’opinion craint 
que celle des professeurs de 
l’Unikin faite officiellement 
ouvre une série pour toutes 
les catégories socio-profes-
sionnelles du pays qui esti-
meraient que leurs rémuné-
rations ne correspondent pas 
avec ce qu’ils doivent toucher.

Lucien Dianzenza

La récente dégringolade de la monnaie nationale a suscité de nom-
breuses interrogations des Kinois, inquiets de l’effondrement de leur 
pouvoir d’achat déjà fort précaire. Cette flambée intervient parado-
xalement après une baisse quasi inaperçue du prix du carburant à la 
pompe. En effet, contrairement à l’assurance du gouvernement de 
la République, il n’y a jamais eu l’entraînement attendu sur les tarifs 
du transport en commun ou sur les prix des produits de grande 
consommation, partant du principe qu’une partie significative du 
coût est calculé sur la base de l’acheminement du produit d’un point 
à un autre dans le vaste territoire RD-congolais. Malheureusement, 
la tendance baissière reste, pour l’heure, un rêve pieux.
Dans une volonté de rassurer l’opinion nationale, la Banque centrale 
du Congo (BCC) est sortie de sa réserve pour annoncer la fin de la 
descente aux enfers du franc congolais. Et les causes à l’origine de 
l’hémorragie sont maîtrisées. «Les causes-là étant maîtrisées, nous 
pensons que les conséquences, qui étaient notamment la déprécia-
tion, devraient s’arrêter ». Cela va influer logiquement sur la dé-
préciation de ces dernières semaines. Pour rappel, les causes de la 
surchauffe du marché de change étaient la rareté des dollars améri-
cains (hausse de la demande de devises et contraction de l’offre), la 
rareté de liquidités en dollars américains dans les banques commer-
ciales (situation provoquée par la fermeture des frontières) et bien 
entendu la spéculation sur le marché de change (violation du taux 
vendeur établi à moins de 2,5 % du taux acheteur. Le taux à l’inter-
bancaire était établi à 1772 alors que le marché parallèle affichait 
déjà 1810 au début du mois de mai.
L’on est passé de 1810 FC le dollar à plus de 1 900 FC entre le début 
de mai et le mois de juin 2020. Par ailleurs, un effort est consenti 
pour assurer le bon fonctionnement du dispositif de la gestion sur 
la base de caisse. Depuis sa mise en place, les déficits sont financés 
par les bons du Trésor et l’appui du Fonds monétaire internatio-
nal. Cela aurait dû contribuer à une stabilisation durable du taux de 
change. Or, le contraire est observé actuellement.  

Laurent Essolomwa

UNIVERSITÉ DE KINSHASA 

Les professeurs exigent la hausse de leurs rémunérations
Les universitaires attendent, dans cette logique, que le professeur associé reçoive cinq mille dollars américains, ainsi que le 
respect de la tension salariale déclinée des autres catégories.    

La lecture du communiqué des professeurs de l’Unikin 

PARITÉ FRANC CONGOLAIS-DOLLAR AMÉRICAIN

La dépréciation en voie 
d’être « maîtrisée » 
Le taux ne devrait pas franchir 2 000 francs congolais (FC) par dollar à 
Kinshasa. A en croire l’Autorité monétaire qui se veut rassurante, la 
situation est bien sous contrôle.  

Le porte-parole du Haut Commis-
sariat pour les réfugiés (HCR), 
Babar Baloch, soutient que sans 
une injection urgente de fonds, le 
sous-financement aura un impact 
dévastateur sur les programmes 
humanitaires essentiels. « Nos ac-
tivités pour aider et protéger les 
réfugiés et les déplacés internes 
ne sont financées qu’à hauteur 
de 20% du montant total néces-
saire de cent soixante-huit mil-
lions de dollars ».
Cette pénurie de fonds, a-t-il re-
connu, met sérieusement en péril 
nos efforts pour apporter de l’aide 
dans le cadre de multiples situa-
tions d’urgence humanitaire, ce qui 
laisse de nombreuses personnes 
vulnérables sans nourriture, ni eau, 
ni abris, ni installations de santé et 
d’hygiène dans un contexte de pro-
pagation rapide de la covid-19 à 
travers le pays.
Bien que la situation humani-
taire globale demeure alarmante, 
Babar Baloch a fait savoir que le 
HCR est contraint à des choix dif-
ficiles qui privent de nombreuses 
personnes en détresse de l’aide 
vitale dont elles ont grandement 
besoin. « Nous nous efforçons de 
venir en aide aux personnes les 
plus vulnérables dans la mesure 
du possible. Les normes mini-
males en matière de soins de san-

té, d’installation d’eau et d’assai-
nissement, d’éducation et d’autres 
besoins essentiels sont souvent dif-
ficiles à satisfaire du fait des res-
sources limitées disponibles pour 
toutes les populations», a déclaré 
l’agence onusienne.
Le HCR reconnaît que l’épidémie 
de covid-19 aggrave encore les 
risques auxquels sont confron-
tées les familles déplacées qui 
sont dans l’incapacité de rentrer 

chez elles en raison de la violence 
continue et qui vivent souvent 
dans des sites de déplacement 
surpeuplés ou au sein de familles 
d’accueil démunies. Leur situa-
tion ne permet pas d’appliquer 
les mesures de distanciation phy-
sique alors que l’accès à l’eau, aux 
systèmes d’assainissement et aux 
installations sanitaires est égale-
ment limité.

Blandine Lusimana

Le manque de fonds ne permet pas au HCR de bien assister les personnes déracinées (Ph. HCR) 

HCR

Impact négatif des sous-financement sur  
les programmes humanitaires
Selon le HCR, le manque de fonds met en péril la vie de centaines de milliers des réfugiés et déplacés en 
RDC. L’agence onusienne tire la sonnette d’alarme pour venir en aide aux personnes déracinées qui font 
face non seulement à la propagation de la pandémie de covid-19 mais aussi à une pénurie de fonds. 
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Le solide défenseur international congolais de Galatasaray en Turquie, 
Christian Luyindama Nekadio, continue de susciter de l’intérêt en Premier 
League anglaise où Aston Villa et Everton sont au front pour arracher ses 
services. L’on apprend qu’Aston Villa qui a été le premier à cibler l’ancien 
joueur de DCMP, Sanga Balende, Mazembe, Standard de Liège en Belgique 
est prêt à débourser 15 millions d’euros, clause libératoire fixée par le club 
turc pour libérer Christian Luyindama. Mais les dirigeants d’Aston Villa ne 
pourrait payer ce pactole que si le club se maintient à la Premier League. 
C’est la condition, fait-on savoir. Actuellement dixième au classement et 
donc relégable, Aston Villa est dans le dur, en pleine bataille pour le main-
tien. Mais alors que Villa pose cette condition, Everton aussi s’active pour 
faire signer le Congolais. Le club anglais entrainé par le technicien italien 
Carlo Ancelotti a accéléré des tractations pour se l’offrir. Mais il n’y a pas 
encore d’entente au niveau du prix du transfert. D’après le quotidien sportif 
français «L’Equipe», le jeune latéral droit franco-congolais Pierre Kalulu (20 ans) 
pourrait parapher un contrat professionnel pour Milan AC. Il aurait visiblement dé-
cliné l’offre l’Olympique de Lyon où il était sous contrat stagiaire. Milan AC lui offre 
un rôle remplaçant, bien que le directeur technique du club milanais, Paolo Maldini 
soit persuadé par le profil du jeune joueur binational qui a aussi attiré l’attention 
d’autres grands clubs européens parmi lesquels le Bayern Munich. 
Le jeune défenseur binational Benoît Badiashile (19 ans et 1,92 m), consi-
déré comme un défenseur prometteur, est pisté par Bayern Leverkusen. 
Le club allemand veut renforcer sa défense amoindrie par des départs. Les 
pourparlers entre son club, Monaco auquel il est lié jusqu’en 2024, et le club 
de la Bundesliga vont bon train. Et ce ne serait pas étonnant que Benoît 
Badiashile quitte la Ligue 1 française pour le rude championnat allemand.

Ngakia intéresse Schalke et Watford

Depuis l’annonce de son départ de West Ham dont le contrat arrive à terme 
le 30 juin 2020, son club formateur, le jeune latéral droit binational Jeremy 
Ngakia (19 ans) a visiblement ouvert la voie à d’autres clubs intéressés 
par son profil. En effet, Watford en Premier League anglaise et Schalke en 
Allemagne se seraient manifestés, attirés par le profil du jeune joueur qui 
compte huit apparitions, mais notables (et une passe décisive), avec West 
Ham dans la deuxième moitié de la Premier League avant l’arrêt du cham-
pionnat à cause de la pandémie de Covid-19. Jeremy Ngakia a exigé un 
salaire de 80 mille livres sterling par mois avant de prolonger, mais le club 
lui proposait 20 mille, alors qu’il pourrait toucher près d’un million d’euros 
par an en signant dans un club allemand, et le club qui l’accueillerait ne 
débourserait que les indemnités de formation, et pas les frais de transfert 
car son bail avec West Ham prend fin le 30 juin.

M.E.

La République démocratique du 
Congo (RDC) va célébrer, le 30 
juin, les soixante ans de son exis-
tence en tant qu’Etat indépendant 
et souverain. Et cela arrive une an-
née après la première alternance 
pacifique au pays avec la passation 
civilisée du pouvoir le 24 janvier 
2019 entre le cinquième président 
congolais, Félix Antoine Tshiseke-
di Tshilombo, et son prédécesseur, 
Joseph Kabila qui aura passé dix-
huit ans à la tête de la RDC. Et il y 
a surtout, cette année, la présence 
de la pandémie de  Covid-19 qui a 
déjà fait plusieurs victimes au pays 
et dans le monde. Dans une com-
munication politique, Me Lucien 
IngoleIsekemanga, avocat au bar-
reau de Kinshasa/Matete, analyste 
politique et ex-secrétaire général 
du parti politique Mouvement pour 
le renouveau de Clément Kanku qu’il 
a quitté en avril 2018, relève qu’il est 
nécessaire et urgent que l’on fasse 
«le point sur l’avenir de la RDC 
et du peuple congolais, victime 
d’une de plus longues injustices 
de l’histoire des peuples ».
Il remonte l’histoire du pays en 
soulignant qu’en 1960, après l’ac-
cession à l’indépendance, la RDC 
avait le même Produit intérieur 
brut (PIB) que le Canada. Et les 

Sud-Africains venaient se faire 
soigner au Congo à l’époque du 
président Joseph Kasavubu et 
Joseph-Désiré Mobutu. En 1975, 
dix ans après la prise du pouvoir 
de ce dernier que la RDC a amor-
cé sa descente aux enfers avec la 
dégradation accélérée de tous les 
secteurs vitaux du pays (trans-
port, mines, industries, agricul-
ture, etc.) marquant le début 
de la faillite d’un géant. Lucien 
Ingole Isekemanga rappelle, par 
ailleurs, des moments charnière 
de l’évolution politique du pays, 
notamment l’entrée de l’AFDL à 
Kinshasa le 17 mai 1997 avec à 
sa tête Laurent-Désiré Kabila, l’as-
sassinat de ce dernier le 17 janvier 
2001, l’arrivée au pouvoir de Jo-
seph Kabila et les faits marquants 
de son régime pendant 18 ans. « 
Soixante ans d’Indépendance, 
la RD Congo peine à décoller à 
la suite d’un personnel politique 
égoïste, sans scrupule où tous les 
régimes politiques qui se sont 
succédé étaient peu soucieux 
de trouver des solutions aux 
vrais problèmes des Congolais 
mais plutôt animés par la sa-
tisfaction de l’intérêt personnel. 
Et aujourd’hui en RD Congo, 
il y a des individus plus riches 

que l’Etat. Chose anormale ! » a 
décrié l’analyste politique. Et d’en-
chaîner : « Chaque régime crée 
sa petite oligarchie. Les hommes 
forts, quelques individus s’en-
richissent au détriment de l’en-
semble de la population. Dans 
un pays potentiellement riche, 
mais les différents gouverne-
ments, sans exception, votent des 
budgets fantaisistes qui ne sont 
pas à la hauteur des attentes des 
Congolais mais entretiennent 
plutôt le coulage des recettes ».
Au regard de cette gestion calami-
teuse de la res publica par le per-

sonnel politique congolais depuis 
la fin de la colonisation en 1960, 
« le changement du fusil d’épaule 
s’impose, pas par une baguette 
magique, mais seule la prise de 
conscience et la volonté politique 
de tout un chacun des Congolais 
aux affaires ou non, désireux de 
se battre pour le mieux-être des 
générations futures, pour un 
autre Congo où il fera beau vivre 
», note Lucien Ingole Isekeman-
ga. Et à propos du régime actuel, 
il fait remarquer que les soupçons 
de corruption et de détourne-
ment des deniers publics dans le 
programme de 100 jours du chef 

de l’Etat, Félix Tshisekedi Tshilom-
bo, ont entamé le crédit du pouvoir 
de ce dernier, près deux ans après 
l’historique alternance pacifique 
avec son prédécesseur, alors qu’il 
y avait beaucoup d’enthousiasme 
au début avec son programme ‘’Le 
peuple d’abord’’.
« Il n’est pas tard pour mieux 
faire, je tire la sonnette d’alarme 
à l’endroit du nouveau pouvoir 
parce qu’aucune erreur ne lui est 
permise. Les élections générales, 
c’est dans  trois ans, il est pos-
sible de rectifier le tir et mieux 
faire les choses, car le peuple 
congolais n’est plus dupe », a-t-il 

alerté. Et de s’adresser directement 
au président de la République : «Le 
président Nelson Mandela avait 
dit ‘aucun de nous en agissant 
seul peut atteindre le succès’. 
Cette réflexion s’adresse aux di-
rigeants actuels et futurs, spécia-
lement au président de la Répu-
blique, Félix Antoine Tshisekedi, 
un autre Congo est possible. Les 
tâches qui vous attendent sont 
énormes, mais il vous faut de 
véritables collaborateurs pour 
aboutir à une vraie refondation 
de notre pays ».
Il a conclu sa communication par 
un appel en direction du chef de 
l’Etat pour une vaste campagne de 
recrutement, en dépit de l’accord 
FCC-Cach, des cadres congolais 
sur la base d’un criterium de com-
pétence, d’éthique et de moralité 
des hommes et femmes de divers 
horizons pas trempés dans la mé-
gestion du pays. La finalité ici, c’est 
le renouvellement de la classe poli-
tique congolaise, et l’avènement des 
hommes et femmes consciencieux et 
vierges politiquement, des véritables 
agents de développement résolus 
à servir la République et offrir une 
bonne collaboration au chef de l’Etat 
et l’aider à réussir son mandat.

Martin Enyimo

Me Lucien Ingole Isekemanga 

60 ANS D’INDÉPENDANCE

Lucien Ingole Isekemanga pour le renouvellement de la classe politique congolaise
Avocat et analyste politique, Me Lucien Ingole Isekemanga tire, dans cette communication politique, une sonnette d’alarme pour le renouvellement du personnel politique congolais 
alors que le pays va totaliser 60 ans d’existence comme Etat indépendant et souverain. 

Dans son mot de circonstance, 
l’ex-secrétaire général et actuelle-
ment directeur général du Culpac, 
Daniel Santu Biko, a défini l’événe-
ment du jour qui a honoré Joséphine 
Lisika Eseko en ces termes : « Cette 
désignation a pour objectif de 
renforcer notre programme de la 
paix pour tous afin de concrétiser 
nos activités de rapprochement et 
regroupement des femmes bien-
veillantes pour soutenir la paix, 
la vulgarisation des droits de 
l’homme ainsi que la salubrité 
des personnes démunies et défa-
vorisées sans aucune discrimi-
nation pour créer et perpétuer 
des projets d’un avenir de paix ».
Et à propos de l’heureuse promue à 
ce titre d’honneur, a indiqué Daniel 
Santu Biko, la direction générale du 
Culpac l’a retenue et choisie, grâce à 
son attitude humanitaire et de paix, 
pour participer à la vaste campagne 
de la paix, la vulgarisation des droits 
de l’Homme et des activités bien-
veillantes et humanitaires en qualité 
d’ambassadrice et servante pour la 
paix. La reconnaissance officielle de 
Joséphine Lisika Eseko est prévue 
pour le 27 juin à la maison commu-
nale de Ngiri-Ngiri. Cette commune 
n’est pas choisie en vain, la mission 
de la promue est orientée vers les 
communes des Kasavubu, Bumbu, 
Makala et Selembao.
« Nous reconnaissons la bien-
veillance et l’esprit de paix de 
Mme Josephine Lisika Eseko 
pour accompagner et soutenir 
les Kinoises et Kinois dans notre 
programme sur la paix et de la 
ville propre décrétée par le pré-

sident de la République, Félix An-
toine Tshisekedi, et le gouverneur 
de la ville de Kinshasa, Gentiny 
Ngobila. La femme doit être re-
valorisée dans son pouvoir, étant 
responsable et mère de famille, 
nous osons espérer que cette dési-
gnation intervenue 60 ans après 
l’accession de la RDC à l’indépen-
dance va participer à la sensibili-
sation des autorités et du peuple 
congolais et kinois en particulier 
afin de concrétiser plusieurs pro-
jets économiques, culturels, spor-
tifs et éducationnels pour la jeu-
nesse, surtout la jeune fille dans 
l’optique de promouvoir la vie 
humaine et son bien-être », a dit 
le directeur général du Culpac.
« Je ne sais comment exprimer 
ma joie pour cette désignation 
en tant qu’ambassadrice et ser-
vante universelle de la paix et je 
présente toute ma gratitude au 
Culpac, je voudrais rassurer que 
je ferais de mon mieux pour être 
à la hauteur de l’honneur qui 
m’est faite », a réagi Joséphine Li-
sika Eseko. Et d’ajouter : « En tant 
que femme et mère au cœur géné-

reux, on se doit d’être humble et 
être l’écoute des autres, c’est cela 
mon rôle pour éduquer les jeunes. 
J’ai choisi d’orienter mes actions 
vers les communes déjà évoquées 
mais qui ne bénéficient pas vrai-
ment des actions publiques .»
Bien avant elle, la coordonnatrice 
des femmes internationales pour 
la paix du Culpac, Daida Moleka a 
parlé du programme de Rapproche-
ment des femmes pour la paix et le 
développement (RFPD) axé sur la 
protection de l’enfance et l’encadre-
ment de la jeunesse défavorisée, et 
le soutien de l’éducation en milieu 
rural. Aussi a-t-elle lancé un appel 
aux femmes sages de tous horizons 
et éprises de paix et de développe-
ment de rejoindre le programme 
pour faire un front commun dans 
la participation de la construction 
de la République démocratique 
du Congo. Daida Moleka a, pour 
conclure la cérémonie, remis l’acte 
d’engagement à Joséphine Lisi-
ka Eseko pour sa mission en tant 
qu’ambassadrice et servante univer-
selle pour la paix.

Martin Enyimo

FOOTBALL-TRANSFERTS

Aston Villa conditionne l’arrivée de 
Luyindama, Benoît Badiashile vers 
Bayern Leverkusen
Le mercato d’été semble assez ouvert pour les Congolais. L’on parle de 
plus de l’arrivée de Luyindama en Premier League, alors Ngakia est 
convoité par Watford et Schalke 04.  

DISTINCTION

Joséphine Lisika promue ambassadrice et 
servante universelle pour la paix 
Le Conseil universel pour la paix des nations et des continents (Culpac) a désigné, le 14 juin,  à la Cité de la 
paix, siège de cette organisation internationale à Kinshasa, la femme d’affaires Joséphine Lisika Eseko 
comme ambassadrice et servante universelle pour la paix. 

Joséphine Lisika Eseko et Daniel Santu Biko au siège du Culpac à Kinshasa
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Le département de Pointe-
Noire, zone de circulation 
active du virus, voit des cas 
positifs évoluer à une vitesse 
exponentielle. Pour limiter la 
propagation de cette maladie, 
Jean François Kando a  attiré 
l’attention de chacun et de tous 
sur la nécessité d’intérioriser 
toutes les mesures arrêtées par 
le gouvernement.
L’autorité municipale a ensuite 
indiqué que le respect des me-
sures dites barrières et de dis-
tanciation  physique demeure 
l’unique moyen de venir à bout 
de cet ennemi invisible qui est 
toujours présent, virulent et 
mortel. « Le port du masque 
étant rendu obligatoire, il 
n’y a pas de raison que les 
citoyens se promènent libre-
ment sans le porter. Le Conseil 
départemental et municipal 
va s’associer à l’effort du gou-
vernement pour distribuer 
sans délais les masques et 
autres objets de lutte contre 
la pandémie à la population 
pour éviter tout prétexte », a 
promis Jean François Kando.
En effet,  l’activité  du Conseil 
a aussi permis aux élus locaux 
de recevoir des informations 

utiles relatives à la situation épi-
démiologique de la pandémie à 
coronavirus  dans leur départe-
ment. Ce qui devrait leur per-
mettre de poursuivre le travail 
de sensibilisation à la covid-19. 
Par ailleurs, le président du 
Conseil a exhorté les directeurs 
départementaux de l’Enseigne-
ment à poursuivre les efforts 
entrepris pour permettre aux 
apprenants, qui ont repris avec 
le chemin de l’école, de termi-
ner en beauté l’année scolaire 
et de passer les examens de 
fin d’année dans des meilleures 
conditions
Notons que pour terminer, Jean 
François Kando a signifié qu’au-
jourd’hui, le bureaux exécutif 
du Conseil départemental et 
municipal de Pointe-Noire doit 
plus que jamais se serrer les 
coudes afin de relever les défis 
actuels, surtout ceux liés à la 
riposte vigoureuse à la pandé-
mie de covid-19 et à l’amélio-
ration des conditions de vie de 
la population à travers l’achève-
ment des travaux déjà en cours 
d’exécution et ceux qui le se-
ront sous peu dans le cadre de 
la campagne saison sèche 2020.

Hugues Prosper Mabonzo

Le Conseil départemental et municipal réuni en session/Crédit photo «Adiac» 

« Le port du masque étant rendu obligatoire, il n’y a pas 
de raison que les citoyens se promènent librement sans le 
porter. Le Conseil départemental et municipal va s’associer 
à l’effort du gouvernement pour distribuer sans délais les 
masques et autres objets de lutte contre la pandémie à la 

population pour éviter tout prétexte »

COVID-19

Les Ponténégrins vont bénéficier des kits de protection contre la pandémie
L’annonce a été faite, il y a quelques jours, par le président du Conseil départemental et municipal, Jean François Kando, à 
l’occasion de la clôture de la neuvième session ordinaire administrative. 

Avec la limitation du nombre des passagers autorisés à 
prendre place à bord des bus et taxis pour mettre fin à la 
chaîne de contamination due à la covid 19,  les chauffeurs 
de taxi, de bus et leurs contrôleurs font payer le manque 
à gagner occasionné aux usagers en majorant le prix de 
la place  de 150 FCFA à 300 et de 1000 frs ou plus pour 

les taxis. La pratique 
des trajets fractionnés, 
communément appelés 
demi-terrains, s’enra-
cine de plus belle aussi. 
Un comportement illi-
cite qui a des répercus-
sions sur le portefeuille 
des usagers durement 
touchés par les consé-
quences de la pandémie 
du coronavirus.
En effet, Jean–Claude 
Mabiala, fustige ce com-
portement : «Les chauf-
feurs de bus et de taxis 
ainsi que leurs contrô-
leurs n’ont pas le droit 
de faire payer leur 

manque à gagner aux clients. c’est plutôt aux autorités 
compétentes qu’ils devraient s’adresser en rédigeant un 
cahier des charges prenant en compte leurs doléances 
et toutes leurs suggestions.» Et d’ajouter : « Ce problème 
mérite une concertation entre les propriétaires et ges-
tionnaires des véhicules de transports et le département 
chargé des transports pour une solution concertée.»

Hervé Brice Mampouya

TRANSPORT URBAIN

Jean-Claude Mabiala déplore 
la surenchère des tarifs 
Mécontent de la hausse des tarifs et des demi-terrains, le 
président de l’Association de défense des droits des 
consommateurs du Congo (ADDCC), Jean-Claude Mabiala, a 
suggéré une concertation entre les transporteurs et les 
pouvoirs publics.  
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Très tacticien et bon encadreur de Kick-boxing a assuré Gerry 
Blaise Bollé, Dheo Lucas Baloukou qui a débuté sa carrière en 2005 
a été champion du Congo dans sa catégorie des moins de 75 kg. Il a 
respectivement glané la médaille de bronze lors du championnat du 
monde de Full contact en 2013 à Libreville, au Gabon, avant d’oc-
cuper la troisième place  aux championnats d’Afrique de Low Kick 
à Yaoundé, au Cameroun, en 2018. Il était donc athlète et coach en 
même temps selon les explications de l’association.
« La communauté sportive de Pointe-Noire rend un grand hom-
mage à notre champion. Que son âme repose en paix. Ses souve-
nirs demeureront à jamais au panthéon du sport africain. Un 
sourire qui restera à jamais dans nos mémoires. Merci cham-
pion », a regretté Gerry Blaise Bollé.

James Golden Eloué

DISPARITION

Dheo Lucas Baloukou a 
tiré sa révérence 
L’athlète et coach du kick-boxing est décédé le 10 juin 
à Pointe-Noire des suites d’une maladie pulmonaire 
à l’âge de 28 ans, a-t-on appris du président de 
l’association congolaise de boxe pieds-poings. 

Juriste de formation, Philippe N. 
NGalla ne s’écarte pas pour autant 
du parcours de son père, de ses 
pères devrait-on dire. Si, biologi-
quement, il découle de l’auteur de 
Lettre d’un Pygmée à un Bantou, 
littérairement il trace son propre 
chemin, se cherche un prénom. En 
s’inspirant en partie des anciens. 
Son premier roman, La ronde des 
ombres (Le Lys Bleu Éditions), 
s’inscrit, pour ainsi dire, dans la li-
gnée de… La vie et demie. Un ro-
man immensément psychologique 
! Un disséqueur d’âmes ! Oui, qua-
rante après Sony, les bégaiements 
de l’histoire aidant, Philippe N. 
Ngalla revient sur la figure d’un 
homme puissant troublé par des 
apparitions. « Pile au moment 
où il amorçait sa descente vers 
le sommeil, écrit-t-il, tel un bri-
gand attendant que sa victime fût 
complètement dans le noir pour 
lui enfoncer sa lame, les ombres 
ressurgirent […] Transi d’an-
goisse, la force lui manqua pour 
se réveiller et planter-là son cau-
chemar. Cette fois, en plus d’être 
effrayantes, les ombres étaient 
agressives, recouvertes de hi-
deuses blessures » (p. 34). De quoi 
s’agit-il ? Sylvestre est un homme 
politique, plus redouté qu’aimé. Il 
est le président d’un pays d’Afrique 
subsaharienne. Autour de lui, un 
cercle de thuriféraires, de Conseil-
lers aussi bien intéressés que cy-
niques. Seulement voilà, comme 
partout en Afrique, le pouvoir poli-
tique s’accompagne toujours d’une 
forte dose de métaphysique… Et 
le primat accordé à l’irrationnel 
joue parfois de sales tours. Syl-
vestre est assiégé par une armée 
d’ombres. Que peuvent vouloir si-
gnifier ces ombres ? La fin de son 
règne ? « Ses féticheurs n’arrêtent 
pas les ombres, ses méthodes d’ap-
privoisement de l’opposition ne 
fonctionnent pas » non plus. Des 
ombres informes surgissent à sa 
droite, à sa gauche, papillotements, 
tremblements tamisés, confettis de 
lumière… Sylvestre ne vit pas un 
drame ; il vit une tragédie. Impuis-

sant. Sans moyens de défense.
Des ombres menaçantes, peut-être 
vengeresses, des cauchemars… 
Comment ne pas penser au fan-
tôme de Martial dans La vie et de-
mie de Sony Labou Tansi ? Philippe 
N. Ngalla est né l’année où paraît La 
vie et demie. Et, sans aller jusqu’à 
y voir une sorte de transmission 
de relais, mutatis mutandis, le ré-
alisme magique comme matériau 
est frappant dans les deux romans. 
De même que dans La vie et demie 
pétrifiée d’onirisme, le surnaturel, 
comme ancré dans un univers réel, 
traverse de bout en bout La ronde 
des ombres. Des arbres parlent, 
les éléments sont apprivoisés : 
« C’est alors qu’il se produisit 
quelque chose de prodigieux. Le 
plus grand, le plus puissant et 
peut-être le plus vieux des arbres 
se mit à parler. En fait, il gron-
dait. » (p.22). Des personnages 
et des lieux incarnent le mystique 
: « La pièce inspirait le mystère 
dans son aspect effrayant. Le 
désordre d’objets inquiétants 
l’imprégnait de la lourde atmos-
phère des endroits malfamés. Un 
tissu d’un rouge vif recouvrait 
un pan du mur au bas duquel 
se trouvait une statuette au front 
proéminent, hérissée de clous, 
menaçante. Des ossements à ses 
pieds et les traces de sang pétrifié 
indiquaient les sacrifices rituels 
à la divinité ou à l’esprit qu’elle 

représentait » (p.62).
Pourtant, avec son ton grave, La 
ronde des ombres se démarque de 
la veine incisive, burlesque et sati-
rique de Sony Labou Tansi. Mettant 
l’accent sur la psychologie torturée 
de Sylvestre, figure de l’homme 
universel confronté au tragique, le 
récit exclut d’emblée la rutilance. 
L’élan de sympathie suscité par les 
souffrances de Sylvestre, tour de 
force du récit, en eût été émoussé 
autrement. Difficile en tout cas de 
ne pas prendre en pitié cet homme 
empêtré dans une telle angoisse, 
fût-il un puissant « Le jour conve-
nu pour découvrir les résultats 
des recherches de Mamou Cocton, 
Sylvestre transpirait la tristesse. 
Il jetait sur les choses un regard 
qui disait « adieu ! » (…) Son 
pas pesant avait l’allure d’une 
procession, silencieuse et grave. 
Il semblait le mener vers la sortie 
obscure d’une vie qu’il pensait 
terminer en apothéose. »
On peut convoquer Le commence-
ment des douleurs, le dernier ro-
man de Sony Labou Tansi. A Hon-
do-Noote, en effet, les habitants 
jouent avec le feu en défiant les 
éléments, par leur bombance. Syl-
vestre, dans La ronde des ombres, 
ne trahit-il pas les « esprits de la 
forêt » avant le siège des ombres ?
« Porte étendard du roman 
congolais, j’apprécie Sony La-
bou Tansi pour sa subversion 
sans concession et sa radicalité 
artistique. Affranchi de tout aca-
démisme, son art se veut l’expres-
sion de son iconoclasme et d’une 
imagination sans bornes. Lorsque 
le doute m’étreint quant à mes 
choix, Sony me rappelle que l’ar-
tiste ne peut exister sans accepta-
tion de soi. C’est ainsi seulement 
que sa singularité peut enrichir le 
fonds culturel universel. Rares sont 
ceux qui, à travers un style forte-
ment marqué par leurs écorchures 
propres (tel que le laisse entrevoir 
son œuvre), parviennent à se faire 
des émules sur plusieurs généra-
tions », estime Philippe N. Ngalla.

 Marie Alfred Ngoma

HOMMAGE- LITTÉRATURE

Il y a du Sony Labou Tansi chez Philippe N. NGalla 
Il y a vingt-cinq ans disparaissait Sony Labou Tansi, de son vrai nom Marcel Nsoni. Poète, romancier, 
dramaturge, il a laissé une œuvre tellement foisonnante que la postérité continue de s’en inspirer. Ainsi, 
Philippe N. Ngalla, fils de Dominique Ngoïe-Ngalla, vient de publier La ronde des ombres, un roman dont les 
procédés et le topo rappellent ceux de Sony Labou Tansi.  

Comment avoir tout (population 
jeune, ressources du sol et du sous-
sol immenses, matières premières, 
terres arables) et manquer presque 
de tout (eau courante, électricité, 
routes viables) ? Que manque-t-il à 
l’Afrique et comment sortir l’Afrique 
de ce marasme ? Telles sont les in-
terrogations qui découlent de cet es-
sai. Giscard Kevin Dessinga propose 
cinq défis à relever, notamment se 
réconcilier avec un passé doulou-
reux, une bonne gouvernance poli-
tique, des réformes scolaires, bonne 
gouvernance économique et justice 
sociale et une prise en charge res-
ponsable de chacun.
Pour l’auteur, la transition vers le 
développement et la démocratisa-
tion du continent, aujourd’hui, dit-
on, vers l’émergence, a trop duré. 
La patience, disent d’aucuns, n’est 
pas humaine. C’est une vertu di-
vine car les dieux ont l’éternité de-
vant. Parmi les humains et sur cette 
terre des hommes, certaines choses 
doivent se faire vite et tout de suite 
sans trop attendre. « Depuis un 
peu plus d’un demi-siècle, nous 
sommes restés, nous Africains, 
citoyens des pays en voie de dé-
veloppement, d’industrialisation, 
de modernisation, de démocrati-
sation, d’émergence… »  Toujours 
sur la route, en chemin, jamais ar-

rivés. « L’on n’arrive jamais et 
on nous le fait croire. Beaucoup 
s’impatientent. A tort ou à raison. 
De quoi demain sera-t-il fait ? Je 
ne sais pas. Toutefois, il me semble, 
il nous faut changer les lieux de nos 
combats : de la conquête, conser-
vation et partition du pouvoir à la 
politique, de la profession-dépensier 
à l’économie, de la rhétorique à la 
praxis, de la formalité à la forma-
tion… », écrit-il.
L’auteur suggère que plutôt que 
d’avoir vingt partis politiques dans 
chaque pays et plus de deux mille 
partis dans tout le continent, il est 
mieux de créer deux entreprises, 
ainsi le sempiternel problème du 
chômage des jeunes prendra un 
coup mortel.

Que manque-t-il à l’Afrique ?

C’est la question qui, comme un cri 
de détresse, traverse d’un bout à 
l’autre cet essai. Quelques-uns ont 
presque tout tandis que la majori-
té n’a presque rien et se bat pour 
survivre, fait savoir Dessinga. Les 
épines, disait son père, peuvent 
aussi venir de l’arbre que l’on a 
soi-même planté. Que faire alors ? 
s’interroge-t-il.  Les personnes in-
telligentes se battent pour sortir 
du cercle fatidique et vicieux de 
l’exploitation du frère par le frère 

PARUTION

Giscard Kevin Dessinga signe «Ma passion d’Africain»
Paru à L’Harmattan Paris 2020,  l’auteur exprime dans cet essai de 400 pages sa passion pour l’Afrique, mais une passion qui se 
transforme vite en indignation, dont découlent des interrogations. Il propose également cinq défis à relever. 

et de l’autochtone par l’étranger, 
les ignorants ne savent quoi faire, 
les peureux attendent un secours 
d’en haut. Sont donc nécessaires les 
études, la culture, la formation pour 
comprendre et mener le bon combat 
de la justice et de la vie. L’Afrique, 
pense l’auteur, doit comprendre 
que son riche héritage n’est pas un 
pactole dans lequel on peut puiser 
mais un butin qu’il faut dynamiser et 
rendre disponible et effectif.
Franciscain, docteur en philoso-
phie, Giscard Kevin Dessinga, au-
teur d’une vingtaine d’ouvrages et 
originaire du Congo-Brazzaville, est 
épistémologue, enseignant-cher-
cheur à l’Université Marien-Ngouabi 
et maître assistant.

Bruno Okokana


